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1. EXPLICATION DES CHOIX DU PADD ET DU 

DOO 
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Cette partie explique les choix fait pour élaborer le PADD ainsi que le DOO au regard du diagnostic, 

de l’état initial de l’environnement et des grands objectifs généraux du droit de l’urbanisme.  

1.1. Conforter l’attractivité économique du territoire 

Le développement économique de la Communauté de communes prévoit d’être conforté car 

celle-ci est classée par le Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oise comme un pôle 

d’attractivité secondaire sur l’ensemble du département, au même titre que la commune de 

Chambly ou Clermont.  

1.1.1. Renforcer les partenariats avec des acteurs extérieurs : développer les réflexions à 
grande échelle.  

Fabriquer du lien avec les communautés de communes voisines permet de construire un territoire 

plus cohérent. Certaines thématiques, ayant un champ d’application supra-communal, doivent 

être prises en compte. Ainsi l’accès à des équipements structurants, la gestion de l’environnement, 

des transports, et de l’eau ne devront pas être discutés seulement à l’échelle de la communauté de 

communes des Sablons. De nombreux habitants de la Communauté de communes travaillent sur les 

territoires voisins. Cergy, Beauvais, la région Ile-de-France, Auneil et Chambly sont considérés 

comme des aires d’influence structurante ou secondaire. Les relations avec ces territoires sont fortes.  

Cela permet de répondre aux objectifs de protection des milieux naturels et paysagers, de lutte 

contre le changement climatique, et aide à répondre aux besoins en mobilité. Ainsi les communes 

des Sablons sont invitées à se développer en cohérence avec les communes limitrophes externes à 

la Communauté de communes. 
 

1.1.2. Renforcer la situation économique stratégique du territoire 

La Communauté de communes prévoit d’aider et d’encourager les activités économiques afin de 

poursuivre l’attractivité du territoire. 

Une attractivité économique à poursuivre 

Comme le constate l’étude menée par la CCI en juillet 2018 : 

« Sur ces dix dernières années, le territoire des Sablons a été attractif. Les entreprises se sont volontiers 

installées sur les zones d’activités disponibles. Aujourd’hui le foncier disponible dans les zones 

d’activités les plus pertinentes sur le plan de l’attractivité se fait plus rare. Il sera difficile dans l’avenir 

d’y assurer l’implantation de nouvelles entreprises si le mouvement continu dans ce sens, ce qui est 

probable au vu de l’amélioration de la conjoncture et de la hausse des demandes manifestées en 

2017. » 

 

Source : étude CCI (juillet 2018) 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-C. Rapport de présentation – justification des choix 

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 7/71 
28/02/2020 

 

Le territoire bénéficie en effet d’une situation stratégique : entièrement situé dans l’aire urbaine de 

Paris (selon les critères de l’INSEE) depuis plus de 20 ans (1999) et bénéficiant d’une très bonne 

desserte à la fois ferroviaire et autoroutière (échangeur de l’Autoroute A16 +  projet de nouvel 

échangeur). Ce phénomène s’inscrit dans le long terme avec le desserrement de la métropole 

parisienne, la mise en place du grand Paris, les perspectives de croissance démographique des 

prochaines décennies et la lutte contre la pauvreté d’une partie importante de la population des 

Sablons.  

 

Un choix ouvert de domaines d’activités 

Le parti pris est de ne pas limiter l’accès au territoire à un certain type d’activité. Ceci permet de 

répondre aux besoins présents et futurs dans différents domaines d’activité. Accueillir des activités 

innovantes, tournées vers le futur permet d’assurer une attractivité du territoire et une poursuite des 

objectifs prévus. 

Ainsi la Communauté de communes de Sablons entend créer de l’emploi local pour accompagner 

la croissance démographique. L’ouverture à un panel large d’activités implantées cherche 

notamment répondre au déséquilibre entre habitat et emploi sur le territoire. Le taux de chômage 

sur l’ensemble de la communauté de Communes est de 9,9% en 2016. Ce taux est en hausse. En 

2011, il s’élevait à 9,3%. 

L’attractivité du territoire permet à la Communauté de communes des Sablons d’avoir une 

approche stratégique, et lui permet de cibler les projets les plus intéressants au regard de l’emploi et 

de la richesse pour le territoire. La CC veille par exemple à refuser certaines implantations logistiques 

pauvres en emploi. Le développement des activités de logistique ne peut se faire que sur le site des 

projets majeurs d’intérêt extra-communaux. Le choix de la ZAC Nouvelle France et de l’extension de 

la Reine Blanche s’explique par leur proximité avec l’autoroute A16 qui offre une bonne accessibilité 

aux infrastructures routières et limite les nuisances sur les espaces d’habitat. 

En parallèle de cette attention aux liens entre consommation d’espace et création d’emplois, le 

développement de nouvelles branches est encouragé : 

- les activités tertiaires (peu consommatrices d’espace et conciliables avec les enjeux de 

préservation du patrimoine naturel et paysagé), 

- l’économie résidentielle (services à la personne créateurs d’emplois qui peuvent s’intégrer 

dans le tissu urbain existant).  

- les activités liées aux nouvelles technologies, à la communication, 

- les activités liées à l’environnement. 

Par ailleurs, les activités extractives sont fortement encadrées. Il ne s’agit pas d’interdire ce type 

d’activité nécessaire au développement du territoire en cohérence avec les ressources localement 

disponibles. Toutefois, ce type d’activité s’accompagnant de contraintes importantes, la 

Communauté de communes souhaite pour l’instant se focaliser sur la poursuite de l’activité 

existante autorisée à St Crépin-Ibouvillers (sur une emprise maximale de 20 hectares). Les 

répercussions en termes environnementaux et paysagers sont aujourd’hui jugés incompatibles avec 

le développement équilibré recherché dans le projet de territoire du SCoT. 

Ainsi certaines carrières sont autorisées sur le territoire des Sablons. Les activités existantes soumises à 

autorisation font l’objet d’une prescription particulière. Néanmoins certains secteurs constituent des 

zones d’interdiction ou d’évitement d’exploitation de carrière, conformément au   Schéma 

Départemental. Ces derniers font également l’objet de prescriptions particulières.  
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De manière général, le développement économique du territoire n’est pas exempt de contrainte. 

En effet, le DOO encadre les activités économiques par : 

- un choix précis de la localisation des zones d’activités pouvant faire l’objet d’un développement ; 

 

 

 

 

- la détermination d’une enveloppe maximale d’espace pouvant être consommé ; 

- le respect d’un taux d’emploi minimum ; 

- le soutien au maintien des activités existantes pouvant faire l’objet d’une relocalisation si l’emprise 

d’extension souhaitée va au-delà des disponibilités offertes par les zones d’activités existantes 

(extensions possibles comprises). 

Par ailleurs, le SCoT définit des prescriptions afin d’assurer la bonne intégration des activités 

économiques notamment en termes de nuisances pour le voisinage, de desserte pas les transports 

en commun, d’intégration paysagère et de pollution des sols.  

 

1.1.3. Organiser le développement économique  

Les objectifs concernant les activités économiques ont été déterminés par le biais de l’analyse du SCoT 

(récent) en vigueur et de son application, ainsi que d’une étude de la CCI. 

Répondre à un manque de disponibilités foncières 

Le diagnostic fait le constat d’une impossibilité pour le territoire d’accueillir des implantations 

d’envergure dans les zones d’activités existantes. Ce diagnostic s’appuie sur une étude menée par 

la CCI en juillet 2018. 

En effet : « Le Parc des Vallées ne compte plus que deux parcelles d’importance (4,5ha et 3,3ha). 

Seule la ZAC de la Nouvelle France est susceptible d’accueillir un projet d’envergure avec des lots 

parcellaires supérieurs à 5ha puisqu’elle dispose de 7,5 ha classés en zone à urbaniser au PLU 

d’Esches. » 

Par ailleurs, il est à noter que la mobilisation de friche ne peut répondre à ce besoin foncier. La 

requalification de la dizaine de friche existante pour des nouveaux projets a eu lieu durant les 

dernières années : 

« Une dizaine de friches accueillant autrefois des activités ont été recensées sur le territoire des 

Sablons. Or la plupart d’entre-elles ont bénéficié d’un traitement assurant une reprise ou une 

reconversion avec changement de destination, souvent au profit de l’habitat. Ces sites n’étant pas 

pollués pour la plupart, les reprises ont été facilitées de sorte qu’aujourd’hui, la seule véritable friche 

économique du territoire, située en zone UI est polluée et fait l’objet d’études par l’Ademe. Il s’agit 

de l’ancien site SOGECA à Méru, sur 0,8 ha. Il ne permettra pas de placer une nouvelle activité 

avant plusieurs années. » 

Une autre variable importante est à prendre en compte quant au foncier disponible sur le territoire. 

L’étude de la CCI met en exergue la différence entre les disponibilités foncières et la maîtrise 

foncière :  

« Pour appréhender la capacité réelle d’un EPCI à accueillir de nouvelles entreprises ou à permettre 

à celles qui sont présentes de s’étendre, la notion de maîtrise foncière doit être intégrée aux 

réflexions. Dans la mesure où les propriétaires privés développent des stratégies de réserve foncière 

et peuvent sélectionner selon des critères variés les acquéreurs, les disponibilités des zonages 
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économiques signalés dans les documents d’urbanisme ne sont pas systématiquement synonymes 

d’acquisition possible. Il en va ainsi par exemple des terrains sous l’effet d’une succession 

conflictuelle, potentiellement en vente mais pouvant être bloqués par désaccord entre les 

vendeurs.  

Un reliquat de « réserve foncière non cédée » gelant les réserves de foncier économique doit donc 

être pris en compte et retranché des disponibilités théoriques si l’on veut estimer les disponibilités 

foncières réelles. Toutefois, la question de l’existence de ce phénomène mériterait une investigation 

plus précise pour être vérifiée dans les Sablons. » 

 

Un réseau de zones d’activités structuré 

La Communauté de communes des Sablons s’est fixée comme objectif de développer les activités 

économiques tout en veillant à la limitation de la consommation d’espace et à la préservation des 

espaces naturels et paysagers du territoire. 

Le développement économique de la communauté de communes se fait dans une optique de 

préservation des activités économiques déjà présente sur la commune, et de développement des 

zones d’activités existantes. L’ouverture à l’urbanisation d’espaces ex-nihilo pour des activités 

économiques est autorisée seulement pour des entreprises locales, déjà présentes sur la 

Communauté de communes qui ont besoin de foncier supplémentaire pour se développer. 

Le choix des zones d’activités pouvant s’étendre provient directement des objectifs du PADD et en 

particulier du choix de structure du territoire (cf. partie « 1.2. Développer et aménager durablement 

le territoire »).  
 

  

 

 

Source : PADD 
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Afin de respecter la logique de développement définit dans le PADD à travers le schéma de la 

structure du territoire, les extensions se répartissent de la manière suivante : 

-  Extensions de zones existantes - Vallée de l’Esches : 85 hectares 

-  Extensions de zones existantes - Espace rural des Sablons : 60 hectares 

-  Relocalisations d’entreprises existantes : 10 ha 

 

Le respect des objectifs de limitation de la consommation d’espace : 

L’extension des zones d’activités et industrielles consommera une surface maximale de 155 

hectares, dont 10 hectares utilisés pour la relocalisation d’entreprises existantes. Cela permet 

d’accueillir de nouvelles activités et d’appuyer celles fonctionnant déjà sur le territoire. 

Pour les entreprises présentes sur le territoire, il s’agit de maintenir pour elle une possibilité de 

s’étendre afin d’éviter qu’elles ne quittent le territoire et provoquent des consommations foncières 

ailleurs. 

 Consommation d’espace entre 

2008 et 2018 
Extensions prévues par le SCoT 

Espace rural des Sablons 8,69 ha 60 ha 

Espace de la vallée de l’Esches 140,60 ha 85 ha 

Relocalisation d’entreprises 

existantes 
 10 ha 

Total Communauté de 

communes des Sablons 
149,29 ha 155 ha 

Tableau comparatif de la consommation d’espace passée (10 ans : 2008-2018) à vocation d’activité par 

rapport à la consommation prévue au SCoT (15 ans : 2020-2035) 

Le SCoT prévoit ensuite une consommation de 155 hectares (chiffre actualisé avec la prise en 

compte d’une emprise de 27 ha pour le projet Cobat) pour le développement économique. Dans 

cette consommation foncière, sont notamment pris en compte : 

- 27 ha du projet COBAT, pour lequel les travaux ont débuté début 2020, 

- 42 ha situés dans le périmètre existant de la Nouvelle France sur Méru et Esches,  

- 20 ha correspondant à l’extension du site de EJ.  

Plus de la moitié de la consommation foncière est donc déjà concernée par des projets identifiés 

voir autorisés par des dossiers de ZAC ou des PC purgés de tout recours. 

 

 Ainsi, la consommation d’espace à destination d’activités sera moins soutenue sur les 15 

prochaines années que lors des 10 dernières années. 

 

Les extensions possibles de zones d’activité se concentrent dans : 

- les pôles structurants et d’appui de la Vallée de l’Esches : 

- Méru/Esches : ZI Nouvelle France 

- Amblainville/Méru : Projet COBAT 

- Laboissière-en-Thelle/Andeville : ZI d’Angleterre (activités industrielles et artisanales 

uniquement) 

- Bornel : ZA d’Outreville 
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- Andeville : ZI route de Méru 

- les pôles d’appui de l’espace rural des Sablons : 

 - Lormaison/St-Crépin-Ibouvillers : ZA de la Reine Blanche 

 - St-Crépin-Ibouvillers : ZI de Marivaux (activité de fonderie uniquement) 

 

Il s’agit des zones d’activité bénéficiant de la plus grande attractivité, situées dans les secteurs 

stratégiques. 

 

Les objectifs environnementaux sont de limiter l’artificialisation des terres et la consommation des 

terres agricoles ou naturelles. En favorisant l’extension de zones existantes, cela permet d’éviter la 

création de nouveaux espaces nécessitant des travaux pour être raccordés aux réseaux et d’éviter 

de rompre les continuités écologiques. Il est également demandé de densifier les zones avant 

d’être agrandies.  

La seule exception réside dans le cas de la création de nouvelles zones pour des entreprises déjà 

présentes sur le territoire afin d’assurer le développement de leur activé. 

La répartition de ces espaces est également détaillée à l’échelle des zones d’activités afin de 

contrôler la consommation d’espace. Ces prescriptions sont accompagnées de leur délimitation 

dans l’Atlas du DOO.  

 

S’inscrire dans une démarche de qualité 

La communauté de communes des Sablons affirme dans le DOO sa volonté d’exigence qualitative 

pour limiter les possibles impacts indésirables des implantations d’activités. 

Cet objectif  se décline en 4 prescriptions réglementaires : 

- Prévoir la réhabilitation des sites initiaux dans le cas de la relocalisation d’entreprises existantes 

 Objectif : permettre la reconversion des sites initiaux afin de leur laisser la possibilité 

d’accueillir de nouveaux usages 

- Prévoir un minimum de 20% d’espace de pleine terre dans les nouvelles opérations 

 Objectif : optimiser la gestion du foncier notamment en veillant à la qualité des espaces 

extérieurs 

- Rechercher la densification des zones d’activités 

 Objectif : optimiser le foncier avec vocation d’activités afin de limiter la consommation 

d’espace (vouée aux macro-lots) 

- Assurer une intégration paysagère et environnementale des nouveaux projets :  

 Objectifs :  

- Gérer de manière réfléchie la ressource en eau 

- Inciter la production d’énergies renouvelables 

- Limiter leur impact visuel 

 

- Prévoir la détermination d’objectifs qualitatifs au stationnement : limitation de l’emprise au sol, 

revêtements de sols poreux, accompagnement végétal pour intégration visuelle, ombrage et enjeu 

environnemental… 

 Objectifs : 

- optimiser le foncier en pensant les nouvelles constructions ou en restructurant les activités 

existantes par superposition d’usages (opportunité de création de parkings souterrains ou 

silos) 

- limiter l’augmentation du rejet d’eau de ruissellement dans les réseaux par l’augmentation 

de surfaces imperméabilisées 
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- veiller à la qualité visuelle des abords des bâtiments d’activité (qualité de vie au travail des 

usagers) 

- limiter les effets d’ilot de chaleur 

Cet objectif  est également complété par 1 recommandation : 

- Adapter le réseau de transports en commun pour les zones d’activités et les horaires 

d’embauche/débauche 

 Objectif : limiter les émissions de gaz à effet de serre et améliorer le confort en terme de 

déplacement des travailleurs. 

Enfin l’atlas définit également des prescriptions attenantes aux 

abords des zones d’activités : 

 

 

Extrait Atlas 03-Sud-Est 

 

Ces prescriptions 

graphiques identifient les 

différents sites présentant 

des enjeux importants en 

termes d’intégration 

d’activités isolés ou de 

transition entre des 

secteurs d’activités et des 

quartiers d’habitation. Ainsi 

à travers notamment des 

Orientations 

d’Aménagement et de 

Programmation les PLU sont 

invités à intégrer à toutes 

les phases de projet aux 

questions d’intégration et 

de transition permettant de 

préserver la qualité des 

paysages et du cadre de 

vie. 
 

 

1.1.4. Appuyer les autres fonctions économiques du territoire 

Veiller à l’équilibre de l’offre commerciale 

Depuis 2011, le développement du commerce s’est fait de manière très maîtrisée (avec environ 1,8 

ha seulement d’espaces construits). 

L’objectif de la Communauté de communes est de poursuivre l’équilibre commercial actuel et de 

rechercher de nouveaux leviers d’attractivité. Le maintien, le développement et la création des 

commerces de proximité en centre-bourg seront favorisés pour renforcer le dynamisme de centre-

ville. 

 

Le développement des activités commerciales est encadré comme suit : 
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Objectifs prescriptifs Communes concernées 

Favoriser les commerces de proximité Sur toutes les communes 

Limiter l’implantation de nouvelles structures 

commerciales, dont la surface de vente est 

inférieure à 1 000m². 

Autorisés sur les communes de : 

 Méru 

 Amblainville 

 Andeville 

 Esches 

 Bornel 

 Laboissière-en-Thelle 

 Saint-Crépin-Ibouvillers 

Limiter l’implantation de nouvelles structures 

commerciales disposant de plus de 1 000m² 

Espaces compris à l’intérieure des limites 

matérialisées sur l’atlas de : 

 La zone commerciale des Marquises 

 La partie commerciale identifiée de la 

ZAC de la Nouvelle France 

 

L’objectif premier est de redynamiser les centres villes. Cela se traduit par la volonté de soutenir les 

commerces de proximité. Ce type de commerce peut également être soutenu par la mise en 

place d’une aire de camping-car de tourisme – offre absente sur la route Paris – Beauvais. 

De nouvelles structures commerciales pourront s’implanter sur le territoire. Cependant ce 

développement est encadré par la volonté de limiter la dispersion de l’offre commerciale. Ainsi 

cette possibilité est limitée aux communes appartenant à l’espace de la Vallée de l’Esches et à la 

seule commune de St-Crépin-Ibouvillers. Cette dernière, malgré son appartenance à l’espace rural 

des Sablons, bénéficie du projet d’échangeur nord de l’A16. Cette implantation limitée permettra 

d’éviter de porter atteinte au territoire rural de l’ouest de la Communauté de communes. 

Le développement des zones à proximité de Méru est choisi au regard des données de 

l’observatoire du commerce montrant que cette commune attire le plus de personnes pour faire 

leurs achats alimentaires et non alimentaires. De plus les autres zones de chalandise des commerces 

de Val-d’Oise ont une faible influence sur la communauté de communes. 

Les objectifs environnementaux sont de limiter l’artificialisation des terres et la consommation des 

terres agricoles ou naturelles. Ces objectifs sont conduits, d’abord, en favorisant les commerces en 

centre-ville, cela permettant d’éviter les constructions de commerces en limite d’enveloppe 

urbaine. Ainsi l’urbanisation se recentre sur les cœurs de ville, invitant, indirectement, les habitants à 

se rapprocher de ses services de proximité et à revitaliser cet espace. Une prescription particulière 

existe pour les cœurs de villes devant faire l’objet d’une revitalisation. La seule commune ciblée à 

ce jour est celle de la ville centre de Méru. 

 

Ensuite, pour les zones commerciales plus importantes, celles inférieure à 1 000m² sont limitées sur le 

territoire de seulement 7 communes sur 20. Ces communes correspondent à des lieux d’accueil 

d’activités ayant la capacité de s’accroitre. Les zones supérieures à 1 000 m² sont autorisées 

seulement dans un périmètre identifié et sont seulement au nombre de deux, sur Méru. Cette 

commune est un territoire attrayant grâce à ses offres de commerces diverses. Ces limitations 

géographiques permettent d’éviter l’éparpillement des zones commerciales sur le territoire des 

Sablons, et de ne pas porter atteinte aux habitations. 
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Conserver une activité agricole dynamique  

Dans le domaine de l’activité économique agricole, le DOO prévoit également d’agir pour le 

développement durable du territoire en encourageant la vente en circuits courts. L’objectif est de 

produire et vendre localement. Cela a également pour conséquence de soutenir les activités du 

territoire des Sablons.  

Dans un but de préservation de la qualité du sol, les communes sont invitées à soutenir les projets 

d’agriculture diversifiée, limitant la monoculture. Ce type d’activité ayant pour conséquence 

d’accentuer la perte de biodiversité et de faire disparaître les contrastes entre 

plateau/vallées/vallons. 

Les terres agricoles considérées comme de « bonnes prairies » selon la DDT 60 (carte des aptitudes 

culturales des sols) sont matérialisées sur l’Atlas du DOO afin d‘accentuer leur préservation. 

 

La communauté de communes souhaite également soutenir les activités agricoles existantes par la 

pérennisation des corps de ferme. Assurer leur bon fonctionnement permet le maintien de ces 

activités locales et la limitation des risques de conflit d’usages. Ces corps de ferme constituent 

également des lieux potentiels de vente directe ainsi que des éléments du patrimoine local. 

 

Développer de nouvelles potentialités du territoire : le tourisme 

La protection du patrimoine bâti et naturel est également garantie dans le volet touristique. Les 

espaces ruraux de la communauté de communes attirent de nombreux touristes. En préservant les 

chemins et les paysages, l’offre touristique devrait croitre et permettre d’augmenter les moyens 

utilisés pour préserver ces espaces. Les touristes venant pour la nature et l’authenticité du 

patrimoine, celui-ci doit être préservé. Pour garantir cette attractivité, l’offre en hébergement doit 

également se diversifier. Enfin, pour poursuivre cet objectif, ont été attribués au Golf des Templiers et 

aux équipements sportifs et de loisirs de Méru, la prescription dédiée aux espaces de loisirs d’intérêt 

intercommunal. 

 

 

1.1.5. Organiser les déplacements des personnes sur le territoire du SCoT et avec 
l’extérieur. 

S’appuyer sur l’offre existante en matière de déplacement 

Des projets routiers sont prévus sur le territoire de la Communauté de communes. Certains sont situés 

dans le secteur de Méru car il s’agit de la plus grande commune de la Communauté de 

communes.  

Le contournement de Méru et d’Amblainville permettra de désengorger les centres villes car près 

de 10 000 véhicules par jour entrent à Méru par le Nord de la commune, dont de nombreux poids 

lourds. Le projet de liaison Méru-Gisors, en intégrant la déviation d’Ivry-le-Temple, permettra 

d’améliorer les échanges au Sud de la Communauté de communes entre l’espace rural des 

Sablons et l’espace de la Vallée de l’Esches. Un autre projet se situe dans le Nord de la 

Communauté car ce secteur est moins développée mais ne doit pas être délaissé.   

Renforcer le rôle structurant des gares du territoire et favoriser leur intermodalité et améliorer le 

réseau de liaisons douces du territoire  

Le changement climatique est dû à une émission trop importante de gaz à effet de serre. Un des 

moyens de limiter l’usage individuel de l’automobile est de développer les transports alternatifs. 

Cela se traduit par le renforcement et l’amélioration des transports ferroviaires, ainsi que la création 
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d’espaces de covoiturages dans les lieux stratégiques et mettre des espaces pouvant faire le lien 

entre ces différentes mobilités douces.  

La Communauté de communes des Sablons s’empare de cette problématique à travers : 

- Optimiser le fonctionnement et le rayonnement des gares de Méru, Esches, Laboissière-en-Thelle – 

Le Déluge et Bornel en lien avec la SNCF et les nouvelles pratiques de déplacement, notamment le 

covoiturage et les voitures partagées. 

- Poursuivre la mise en place de l’intermodalité sur ces sites avec des aménagements tels que des 

espaces pour le stationnement des vélos, des espaces de stationnement pour les bus, notamment 

sur les pôles d’appui (Laboissière-en-Thelle et Esches). 

- Créer des espaces de covoiturage sur les lieux stratégiques. 

- Poursuivre les partenariats (SNCF/ RFF …) pour financer des aménagements sur ces pôles de liaison. 

- Aménager les abords des gares en recherchant une optimisation foncière. 

 

Le réseau de transports en commun est à maintenir et développer. Il existe déjà deux types de bus à 

la demande : un interurbain vers les communes de Méru et Amblainville, et un autre urbain, propre 

à Méru et Amblainville. Depuis quelques années il est noté une augmentation de la fréquentation 

de ce type de mobilité douce. Les habitants du territoire ont également la possibilité d’utiliser les 

transports scolaires pour se déplacer.  

Pour de plus grandes distances, le territoire de la Communauté de communes comprend 3 gares 

ferroviaires sur la ligne Paris-Beauvais. Cela permet d’une part de se rendre en 45 minutes à Paris, et 

d’autre part d’accueillir sur le territoire des personnes venant d’autres territoires. 

 

Améliorer le réseau de liaisons douces 

 

Liaison douce créée par la CC des Sablons entre Fosseuse et Bornel 

Un Plan de mobilité rurale 

sera également élaboré 

afin de mettre en place 

des objectifs de 

développement de 

mobilités douces. Le DOO 

préconise l’entretien des 

voies piétonnes et 

cyclables. Ce travail ne 

doit pas seulement se 

faire à l’échelle de 

chaque commune, mais 

de toute la communauté 

de communes. 
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Un ensemble de chemins pédestres 

ont été matérialisés dans l’Atlas, 

permettant de relier les différents 

bourgs et villages. 

Il s’agit de chemins à conforter ou à 

renforcer. 

 

 

 

 

 

 

Extrait de l’Atlas – Nord-Est 
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1.2. Développer et aménager durablement le territoire 

1.2.1. Veiller à une répartition équilibrée et harmonieuse du développement 

La Communauté de Communes des Sablons présente une volonté de prioriser et structurer 

l’aménagement de son territoire pour : 

 préserver la partie rurale à dominante agricole et naturelle ; 

 maîtriser les dynamiques démographiques ; 

 répartir la production de l’habitat sur le territoire à l’horizon 2035 ; 

 permettre l’implantation localisée d’activités d’envergure sur le territoire ; 

 veiller à l’équilibre de la répartition de l’offre commerciale. 

 

Aussi, la priorisation de l’aménagement prend en compte les facilités d’accessibilité des secteurs, 

leur localisation stratégique ainsi que les dynamiques de développement de l’activité et de 

l’habitat. 

La détermination d’objectifs différenciés en fonction de la structure du territoire permet d’apprécier 

les différences existantes entre les communes. Les attentes en termes de développement et 

d’intégration territoriale ne sont ainsi pas les mêmes. 

La structure du territoire est définie par le regroupement de communes dont les caractéristiques et 

les potentialités de développement sont similaires.  

 

Afin de garantir un développement équilibré sur le territoire et d’apporter au plus près des habitants 

les différentes fonctions auxquelles ils peuvent aspirer, la Communauté de Communes a affirmé son 

choix d’une organisation structurée en :  

- Des pôles structurants et des pôles d’appui : Ces communes sont très faciles d’accès depuis une 

gare ou la sortie de l’autoroute A16. Ils disposent également à la fois de commerces et de zones 

d’activité économique. 

- Des polarités rurales : Ces communes partagent les caractéristiques des pôles d’appui, tout en 

étant moins immédiatement accessibles. Il s’agit des secteurs ciblés pour le développement de 

l’espace rural. 

- Des communes rurales : Ces communes ont un caractère rural à préserver et n’ont pas de volonté 

affirmée en termes de croissance démographique. 

 

Le développement du territoire de la Communauté de Communes des Sablons se fera en 

privilégiant le renforcement des pôles structurants de Méru et de Bornel, et des pôles d’appui qui lui 

sont associés : Amblainville, Andeville, Esches et Laboissière-en-Thelle. 

La structuration du territoire s’appuiera également sur les polarités de l’espace rural situé à l’Ouest : 

Saint- Crépin-Ibouvillers/Lormaison/Villeneuve-les-Sablons. 

L’espace périphérique constitué par les communes rurales viendra compléter l’armature urbaine 

définie pour structurer le territoire à l’horizon 2035. 
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L’organisation des 4 niveaux de polarités est ensuite structurée en deux espaces :  

 L’espace de La Vallée de l’Esches est le secteur le plus urbanisé du territoire et connait une 

forte pression de l’Ile de France. Ce secteur, composé des pôles structurants et des pôles 

d’appui a vocation à accueillir principalement le développement du territoire :  

L’ensemble de ce secteur bénéficie d’une facilité d’accès à une gare ou à l’échangeur de 

l’autoroute A16. Les pôles d’appui disposent à la fois de commerces, de services, et de 

zones d’activités économiques.  

 L’espace rural des Sablons est le secteur majoritairement agricole ayant vocation à accueillir 

un développement modéré pour assurer la préservation du caractère rural. Il comprend les 

polarités rurales et les communes rurales. Les polarités rurales constituent les secteurs ciblés 

pour le développement économique de l’espace rural en lien avec le projet de création 

d’un échangeur sur l’A16 au nord de Méru. 

 

 

 

Structure urbaine du territoire des Sablons (PADD) 
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La détermination d’une structure urbaine en deux grands espaces permet de préserver les 

spécificités de chacun d’entre eux : la partie ouest du territoire étant beaucoup plus rurale que la 

partie est.  

Les dispositions du DOO sont déclinées en fonction de cette structure afin d’adapter les 

prescriptions et recommandations à chaque type de communes.  

 

L’encadrement de la création d’équipements publics 

Au-delà de la priorisation du développement des activités économiques et de l’habitat sur le 

territoire, la question des équipements publics est également abordée dans le DOO. Ainsi, avant 

d’envisager la création de tout nouveau projet d’équipement, les communes devront justifier de 

l’absence de possibilité d’intégration de l’équipement par renouvellement urbain (bâti existant 

patrimonial ou friche). 

 

La Communauté des Communes prévoit d’encadrer la consommation d’espace à destination des 

équipements en mettant en place des plafonds de consommation foncière : 

- 24 hectares maximum peuvent être consommés sur la Vallée de l’Esches à destination 

d’équipements 

- 6 hectares maximum peuvent être consommés sur l’espace rural à destination 

d’équipements.  

Les équipements à destination de loisir ayant un intérêt intercommunal font l’objet d’une 

prescription particulière sur l’Atlas du DOO. 

 

Ces espaces correspondent au Golf des Templiers (Ivre-le-Temple) et l’emplacement d’un 

équipement sur le territoire de Méru. 

 

Cibler la consommation d’espace. 

Afin de lutter contre l’étalement urbain, le DOO donne la priorité est donnée au renouvellement 

urbain. Ce document s’inscrit dans l’objectif de densification des espaces urbains. Lorsque des 

extensions urbaines devront être faites, celles-ci devront se faire en continuité avec les structures 

urbaines existantes, desservies et équipées.  

 

Malgré un total d’environ 235 hectares de foncier disponible au sein des enveloppes urbaines, 

certaines parcelles ne seront pas mobilisées dans l’immédiat et ne pourront pas part iciper à la 

densification du territoire. 

Le DOO prévoit une ouverture à l’urbanisation, à l’horizon de 2035 de 57 hectares pour l’habitat, de 

150 hectares pour les activités, et 30 hectares pour l’équipement. La communauté de commune 

aura alors besoin d’environ 235 hectares disponibles.  
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Etat des lieux 

 

Espace de la vallée de l’Esches 
 

 

Espace rural des Sablons 
 

Secteur le plus urbanisé du territoire connaissant une forte pression de l’Ile de France et ayant vocation 
à accueillir principalement le développement du territoire envisagé par le SCoT. 

Secteur agricole du territoire ayant vocation à accueillir un développement modéré et ciblé 
sur les polarités pour assurer la préservation du caractère rural. 

 

Pôles structurants 

  

Pôles d’appuis 

  

Polarités rurales 

  

Communes rurales 

 

Méru, Bornel Andeville, Amblainville, Esches, Laboissière-en-Thelle Saint-Crépin-Ibouvillers, Lormaison, 
Villeneuve-les-Sablons 

Les Hauts-Talican, Hénonville, Ivry-Le-Temple, La 
Drenne, Montchevreuil, Valdampierre, Chavençon, 

Corbeil-Cerf, Monts, Neuville-Bosc, Pouilly 

Nombre d’habitants Communes les plus peuplées 
Communes comprises entre     4 000 et 1500 

habitants 
Communes dépassant 1 000 habitants Bourgs inférieurs à 1 000 habitants 

Zones d’activité 

Présence de zones d’activité économique Présence de zones d’activité économique Présence de zones d’activité 
économique  

(Existence de la Reine Blanche et projet 
d’extension et 2AU (EJ) pour extension sur 

Villeneuve-les-Sablons) 

Pas de développement des zones d’activité 
économique 

Commerces 
Concentration de commerces et services Présence de commerces et services Présence de commerces Faible présence de commerces 

Accessibilité 

Faciles d’accès depuis une gare ou la sortie 
de l’autoroute A16 

Accessibilité piétonne du centre depuis les 
gares pour les communes de Méru et Bornel 

Communes inscrites dans une distance de 10 
minutes de voiture depuis la sortie d’autoroute 

Accès immédiat depuis l’A16 

Facilité d’accès depuis la gare pour la commune 
d’Esches 

Communes inscrites dans une distance de 10 minutes 
de voiture depuis la sortie d’autoroute 

Communes desservies par des routes 
départementales 

Communes présentant un projet de 
nouvel échangeur sur l’A16 

Communes accessibles à plus de de 10 
minutes de voiture depuis la sortie d’autoroute 

Qualité du cadre de vie 
Présence d’aménités quotidiennes à proximité Présence d’aménités quotidiennes à proximité Caractère rural à préserver Caractère rural à préserver 
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Perspectives 

 

Espace de la vallée de l’Esches 
  

Espace rural des Sablons 
 

Secteur le plus urbanisé du territoire connaissant une forte pression de l’Ile de France et ayant vocation 
à accueillir principalement le développement du territoire envisagé par le SCoT.  

Secteur agricole du territoire ayant vocation à accueillir un développement modéré pour 
assurer la préservation du caractère rural.  

 

Pôles structurants 

  

Pôles d’appuis 

  

Polarités rurales 

  

Communes rurales 

 

Méru, Bornel Andeville, Amblainville, Esches, Laboissière-en-Thelle Saint-Crépin-Ibouvillers, Lormaison, Villeneuve-
les-Sablons   

Les Hauts-Talican, Hénonville, Ivry-Le-Temple, 
La Drenne, Montchevreuil, Valdampierre, 
Chavençon, Corbeil-Cerf, Monts, Neuville-Bosc, 
Pouilly,  

Logique de Développement 
en matière de logement 

Communes présentant le plus d’hectares de 
potentiel foncier au sein de l’enveloppe bâtie 

Volonté de privilégier la densification du tissu 
existant, notamment aux abords des gares 

Possibilités d’extension à destination d’habitat 
en lien avec les besoins du territoire identifiés 
par le PLH, après avoir investi les enveloppes 
bâties existantes 

Possibilité de densification du tissu existant au coup 
par coup  

Possibilités d’extension à destination d’habitat en lien 
avec les besoins du territoire identifiés par le PLH, 
après avoir investi les enveloppes bâties existantes 

Il s’agit des secteurs ciblés pour le 
développement de l’espace rural. 

Possibilité de densification du tissu existant 
au coup par coup  

Possibilités modérées d’extensions à 
destination d’habitat en lien avec les 
besoins du territoire identifiés par le PLH, 
après avoir investi les enveloppes bâties 
existantes 

Densification modérée du tissu bâti existant 

Possibilités limitées d’extensions à 
destination d’habitat en lien avec les 
besoins du territoire identifiés par le PLH, 
après avoir investi les enveloppes bâties 
existantes 

Logique de Développement 
économique 

Préservation des commerces existants en 
cœur de ville  

Valorisation et développement au sein de 
leurs emprises des zones d’activités 
existantes 

Communes présentant des projets de zones 
d’activités 

Préservation des commerces existants en cœur de 
bourg 

Valorisation et développement au sein de leurs 
emprises des zones d’activités existantes 

Communes présentant des projets de zones 
d’activités 

Préservation des commerces existants en 
cœur de bourg 

Valorisation et développement au sein de 
leurs emprises des zones d’activités 
existantes 

Auront pour vocation d’accueillir le 
développement économique de l’espace 
rural en lien avec le projet de création d’un 
échangeur sur l’A16. 

Préservation des commerces existants en 
cœur de bourg 
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1.2.2. Répondre aux différents besoins en logement 

Diversifier la production de logement : Produire moins d’habitat et mieux le répartir sur le territoire 

Afin de répondre aux besoins en logements, 80 hectares seront ouverts à l’urbanisation sur 

l’ensemble de la communauté de communes. Ce chiffre est obtenu grâce, d’une part, aux 

prévisions d’un besoin de 190 logements par an entre 2020 et 2035, et d’autre part, à la densité 

envisagée sur les différents secteurs. 

La prévision d’un besoin de 190 logements par an entre 2020 et 2035 est issue : 

- D’une baisse du nombre moyen d’occupant par résidence principale : passant de 3,10 

personnes par ménage en 1990 à 2,70 en 2015. 

- D’une croissance démographique soutenue par les communes centrales. 

- D’une prévision de 187 logements par an sur le territoire de la Communauté de commune 

par le Plan local de l’habitat entre 2019 et 2015.  

 

A partir de l’analyse du potentiel foncier disponible à l’échelle de la Communauté de communes, 

environ 1 450 logements pourront être construits par densification des enveloppes urbaines 

(définies dans l’atlas du DOO). 

Le document d’orientation et d’objectif prévoit de répartir les possibilités de nouvelles constructions 

ainsi : 60% dans l’enveloppe urbaine, et 40% en dehors de l’actuelle enveloppe urbaine.  

L’ensemble des communes de la Communauté des communes des Sablons devront se répartir les 

57 hectares pouvant être ouvert à l’urbanisation pour la création de logements, hors enveloppe 

urbaine. Cette répartition s’organise suivant les deux secteurs du territoire : 

- Vallée de l’Esches : 38 ha maximum (avec un objectif de minimum 20 à 25 logements à l’hectare) 

- Espace rural des Sablons : 19 ha maximum (avec un objectif d’une moyenne minimum de 15 

logements à l’hectare) 

 

Calcul de la répartition des logements à réaliser sur l’espace de la Vallée de l’Esches 

Nombre total de logement à réaliser sur 15 ans 2 850 logements x 75 % = 2138 

Nombre de logement à réaliser en densification 2 134 logements x 60 % = 1283 

Nombre de logement à réaliser en extension 2 138 logements x 40 % = 855 

Consommation foncière autorisée (en Ha) 

855 logements / 22,5 = 

Le SCOT préconisant un taux 

de 20 à 25 logements /ha 

38,00 ha 

 

Calcul de la répartition des logements à réaliser sur l’espace rural des Sablons 

Nombre total de logement à réaliser sur 15 ans 2 850 logements x 25 % = 713 

Nombre de logement à réaliser en densification 713 logements x 60 % = 428 

Nombre de logement à réaliser en extension 713 logements x 40 % = 285 

Consommation foncière autorisée (en Ha) 

285 logements / 15 = 

Le SCOT préconisant un taux 

de 15 logements /ha 

19,00 ha 

La Communauté des Communes a apporté dans son mémoire une diminution significative de la 

consommation foncière autorisée pour le logement, passant de 80 hectares autorisés initialement 

en extension à 57 hectares. Cette réduction de 23 hectares témoigne d’une volonté d’encadrer la 

consommation foncière pour le logement afin de prioriser la densification et le renouvellement 

urbain pour l’accueil de nouveaux logements. 
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Une enveloppe urbaine précise a été matérialisée dans l’Atlas du DOO.  

 

 

Afin de favoriser l’utilisation des transports en commun, et limiter l’émission de gaz-à-effet de serre 

est demandé de définir des densités plus élevées dans un rayon de 500 mètres autour des gares.  

Mettre à niveau le parc ancien privé 

Afin de développer et aménager durablement le territoire, la Communauté de communes 

souhaite mettre à niveau le parc ancien privé. Cela permettra de réinjecter des logements sur le 

marché. En imposant cette remise à niveau, le SCoT accompagne l’action n°4 du PLH visant à 

associer le parc d’habitat privé ancien à la requalification générale de l’habitat. 

Afin de lutter contre le logement insalubre et les vendeurs de sommeil, la Communauté de 

commune souhaite développer les permis de louer et permis de diviser. Le premier permet de lutter 

contre les logements vétustes consommateurs d’énergie et pouvant être dangereux pour la santé 

des habitants. Cette procédure a déjà été mise en place sur la commune de Méru, et il est 

souhaité de l’élargir à l’ensemble de la Communauté de communes. Le second permet d’assurer 

la conformité des travaux aux normes d’habitabilité, de sécurité et de salubrité publique.  

 

Diversifier l’offre de logement en termes de typologies de forme bâtie 

L’objectif est de rééquilibrer la production de logements hétérogènes entre les communes afin 

d’instaurer un meilleur équilibre en fonction des types de logements (logements individuels purs, 

logements individuels groupés, logements collectifs…). 

Cette volonté de rééquilibrer le territoire est issue du constat montrant que le parc locatif, collectif 

et social est surtout concentré sur Méru. De plus, le diagnostic affiche un taux de logements 

individuels supérieur aux moyennes départementales et régionales.  



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-C. Rapport de présentation – justification des choix 

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son  autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 24/71 
28/02/2020 

 

Les élus du territoire souhaitent tendre vers une plus grande diversité dans la typologie des 

nouveaux logements. Si le SCoT n’entend pas remettre en cause la construction de logements 

individuels, il est néanmoins fortement encouragé de diversifier l’offre immobilière recensée sur le 

territoire des Sablons. 

Il appartiendra aux communes respectives de définir les objectifs en matière de diversification des 

types de logements dans le cadre de l’élaboration de leur PLU.  

 

Les élus du territoire souhaitent agir pour compléter l’offre en matière de logement locatif social sur 

le territoire du SCoT (en fonction des capacités d’accueil des communes en termes de niveau 

d’équipements et de services, de desserte en transports collectifs). Le programme LLS par 

typologie et par commune est ainsi présenté dans le DOO.  

Ce rééquilibrage est issu du constat d’une offre de logement insuffisamment diversifiée pour 

répondre à l’ensemble des besoins exprimés, principalement en matière de location. 

Ainsi, en termes de logements sociaux, les proportions suivantes sont définies dans le DOO : 

- 20% de la production nouvelle d’habitat sera consacré aux LLS, soit 225 logements sur 6 ans 

(2019 – 2025), hors Méru. 

- 15% minimum d’une opération de logements doit être consacré aux logements PLAI, dès 

lors que la proximité des services est garanties. 

- 15% maximum de l’ensemble des projets réalisés peuvent être en PLS s’il est avéré de 

l’existence potentielle d’une clientèle. 

- La typologie des LLS doit comprendre au minimum 25% de petits logements (T2 - T3). 

- Les interventions en site QPV devront respecter le même principe et rechercher, 

prioritairement, la mise en œuvre d’une programmation de petits types. 

 

Le SCoT encourage également le recours à l’article L 123.2 b du Code de l’Urbanisme qui permet 

d’instituer dans les PLU des « servitudes consistant à réserver des emplacements en vue de la 

réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements. ». Ces 

règles devront être déclinées dans les documents d’urbanisme locaux (PLU). 

 

1.2.3. Maîtriser l’étalement urbain 

Mettre en œuvre, dans les opérations d’aménagement, des densités et des morphologies bâties 

permettant la limitation de la consommation foncière. 

Afin de limiter la consommation d’espaces naturels et agricoles, le DOO impose d’abord de 

densifier le territoire. 50% des constructions nécessaires à l’horizon 2035 seront dans l’enveloppe 

urbaine, et l’autre partie en extension de celle-ci. Dans ces derniers espaces, est  privilégiée 

l’urbanisation en épaisseur, et le respect des sièges d’exploitations agricoles pérennes. Les espaces 

pouvant faire l’objet d’un urbanisme prolongé devront également être aménagés de manière 

maîtrisé, respectueux de l’environnement et sont identifiés dans l’atlas du DOO. Ainsi, est 

matérialisé sur le DOO le cadrage du développement de l’urbanisation. 

 

Objectif de limitation de la consommation d’espace : comparaison de la consommation sur les 10 

dernières années avec la consommation prévue à horizon 2035 par le SCoT 

- Habitat :  

2008 - 2018  
consommation en extension sur les 10 

dernières années 
50 ha 

Horizon 2035 
Projection de consommation en extension sur 

les 15 prochaines années  
80 ha 
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- Activités :  

2008 - 2018  
consommation en extension sur les 10 

dernières années 
   149,29 ha  

Horizon 2035 
Projection de consommation en extension sur 

les 15 prochaines années  
150 ha 

Encadrer le développement de l’urbanisation 

Les communes sont ensuite fortement conseillées de favoriser le renouvellement urbain et de 

préserver des espaces de respiration. 

Afin de déterminer le nombre d’hectares ouvert à l’urbanisation, une distinction de la densité est 

faite entre la Vallée de l’Esches et l’espace rural des Sablons. Une densité de 20 à 25 logements à 

l’hectare est fixée pour le premier secteur, et une densité minimum de 15 logements à l’hectare 

pour le second. Un total de 80 hectares sera ouvert à l’urbanisation pour 15 prochaines années sur 

l’ensemble du territoire de la Communauté de commune.  

 

Le développement de l’urbanisation devra se faire en continuité de l’existant afin de limiter le 

mitage, et de manière maîtrisé afin de préserver le caractère rural du territoire. 

 

 

Les hameaux limitrophes à la continuité 

écologique ne sont pas développés afin de 

préserver ce patrimoine naturel. 

 

 

 

 

Extrait de l’Atlas 01- Nord-Ouest 

Pour les activités économiques, un besoin de 150 hectares est prévu pour les quinze prochaines 

années, contre une taille quasi identique utilisée sur les dix dernières années. La baisse de l’espace 

réservée à ce domaine est due un encadrement strict du développement : d’une part, en 

autorisant les nouvelles activités seulement dans les zones existantes, et d’autre part, en autorisant 

le développement de nouvelles zones d’activités aux seules entreprises déjà installées sur le 

territoire de la communauté. Ce choix s’inscrit dans une volonté de lutter contre le mitage des 

territoires tout en confortant le développement économique des entreprises ayant confirmé une 

progression. 

 

Une hiérarchisation des hameaux est également définie dans l’atlas du DOO. Afin de concentrer le 

développer dans les secteurs bénéficiant des plus grandes facilités d’accès, commerces et 

services, certains hameaux ne pourront pas accueillir de nouvelles constructions. Il s’agit ainsi de 

limiter le mitage du territoire en concentrant le développement dans les espaces urbains. 

Cette configuration présente notamment comme avantage : 

 Limiter l’augmentation des déplacements automobiles individuels 

 Préserver les espaces agricoles et naturels 

 Ne pas augmenter les linéaires de réseaux 
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Hameaux pouvant se développer Hameaux ne pouvant pas se développer 

 

Veiller à la qualité des aménagements 

La densification du territoire permettra également de préserver les grandes entités paysagères et 

les espaces naturels. 

Des espaces de coupures d’urbanisation imposeront la préservation des espaces situés en limite 

d’enveloppe urbaine.  

 

 

 

Extrait de l’Atlas 04 

De plus, seuls certains villages et hameaux seront ouverts à l’urbanisation.  

Cela permet de limiter les atteintes au patrimoine bâti du territoire, ainsi que les éléments naturels 

qui l’accompagne. Lorsque des espaces sont ouverts à l’urbanisation, ceux-ci devront respecter 

l’architecture identitaire du territoire afin de respecter les cohérences existantes. La préservation 

des entrées et cœurs de ville, et le respect d’espaces de respiration (espaces verts, espaces 

publics de qualité) sont également demandés. 
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1.2.4. Renforcer les politiques foncières locales 
Afin de préserver de lutter contre l’étalement urbain, il est demandé de favoriser l’urbanisation en 

épaississant les secteurs déjà urbanisés plutôt que le linéaire le long des axes routiers. La priorité 

reste la densification de l’existant. Puis dans un objectif de préserver le recul des terres agricoles, les 

extensions urbaines doivent respecter les sièges d’exploitations agricoles pérennes. En effet, selon 

l’INSEE le nombre de sièges est passé de 103 en 2000 à 73 en 2010. 

 

1.3. Valoriser le cadre de vie et l’environnement 

L’ensemble de cette partie poursuit les objectifs suivants : 

- Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

 

- La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 

- La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 

l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 

des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques ; 

 

- La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 

l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. 

 

Face aux problèmes environnementaux présents et à venir, le domaine de l’urbanisme joue un rôle 

important dans la construction d’un territoire résilient. 

Le SCoT s’inscrit dans les orientations de la loi Grenelle 2 en définissant les conditions de 

préservation et de remise en état des continuités écologiques à travers la définition de sa trame 

verte et bleue. La Communauté de Communes est un territoire de transition, situé entre deux 

entités naturelles que sont la Cuesta de Bray au Nord et le plateau du Vexin français au Sud.  

 

Afin de préserver la biodiversité sur le territoire de la Communauté de Communes des Sablons, le 

SCoT affirme la volonté de protéger les espaces de « nature remarquable » qui constituent les 

réservoirs de biodiversité, où la richesse écologique et paysagère est la plus forte et est reconnue 

par des dispositifs de protection ou des inventaires régionaux. 

 

1.3.1. Structurer le territoire en préservant les grands espaces naturels et les corridors 
écologiques 

Le SCoT s’inscrit dans l’objectif de préservation de la biodiversité en identifiant les trames vertes et 

bleues présentes sur le territoire de la Communauté de Communes. 
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Extrait Atlas 01 Nord-Ouest 

L’atlas du DOO matérialise l’ensemble des éléments naturels et 

paysagers à préserver que les communes devront intégrer lors de 

l’élaboration de leur planification locale, tels que les Espaces 

Naturels Sensibles. Certaines continuités écologiques fragiles 

devront être préservées. En effet, certains animaux se déplacent 

tels des oiseaux migrateurs. L’obstruction de leur chemin porte 

atteinte à leur espèce. 

Pour lutter contre le recul des terres naturelles et agricoles les 

administrés auront pour interdiction de construire sur ces terres. 

Doivent également être mis en place des limites d’urbanisation à 

proximité des espaces forestiers et des zones tampons permettant 

d’éloigner les activités humaines d’espaces à fort potentiel 

écosystémique. Le zonage et le règlement écrit devront être 

adaptés aux caractéristiques du terrain. 

 

Les communes sont également invitées à intégrer des éléments de nature plus stricts dans leur 

document comme à travers la mise en place d’emplacements réservés, de coefficient de biotope 

ou alors des préconisations d’essences locales et adaptées au climat et favorable à la biodiversité.  

 

 

Cela concerne également les trames bleues. Les communes doivent 

préserver les milieux aquatiques et humides. En effet, les zones 

humides jouent un rôle important dans la régulation de la 

température, mais également permettent de retenir l’eau en cas de 

fortes pluies. L’aménagement de ces espaces est encadré 

juridiquement, et leur atteinte peut être punie pénalement. 

La renaturation des cours d’eau et des berges est également un 

moyen de lutter contre les inondations. L’artificialisation des sols est 

une des causes des dégâts causés sur les habitations lors 

d’inondations. 

Le territoire des Sablons détient des zones à forte valeur écologique, 

faunistique et floristique qui doivent être préservés. La pression liée aux 

activités anthropiques est une réelle menace pouvant accroitre la 

fragmentation des espaces naturels.  

 

Extrait Atlas 01 Nord-Ouest 

Les communes sont également invitées à mettre en place des documents d’urbanisme respectant 

la réalité de l’utilisation du sol, c’est-à-dire classer en zone agricole les terres cultivées, et en zone 

naturelles celles qui ne le sont pas.  

Les terres agricoles considérées comme de « bonnes prairies » selon un recensement de la DDT 60 

(relative aux aptitudes culturales des sols) sont également matérialisées sur l’Atlas du DOO afin 

d‘accentuer leur préservation. 

 

 

1.3.2. Structurer le territoire en s’appuyant sur les caractéristiques des différentes 
entités paysagères 

Le territoire dispose d’une diversité de paysages riches. Certains espaces bénéficient de limites 

physiques participant à la lisibilité paysagère du site. 
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Entités paysagères du territoire des Sablons 

Ces entités paysagères doivent être préservées. Leur atteinte est généralement causée par un 

urbanisme désordonné. Cela peut porter atteinte aux animaux en ne se reconnaissant pas dans 

leur environnement, ne pouvant plus se déplacer sur son territoire. Par exemple, la limitation de leur 

éparpillement des zones d’activités permet de limiter cette nuisance.  

Ainsi, l’atlas du DOO identifie : 

- Les éléments naturels et paysagers à préserver : entités constituant la trame verte et bleue, 

points de passages de la grande faune, éléments de paysages remarquables 

- Les cônes de vue à préserver vers des panoramas remarquables 

- Les centres-bourgs à revitaliser 

 

Vue remarquable sur le château de Marivaux - St Crépin-Ibouvillers 

Certains sites bénéficient d’une protection juridique au titre des sites classés et inscrits. Néanmoins, 

le SCoT demande également à ce que le petit patrimoine soit également préservé. 

La préservation du bâti rural vient répondre à l’objectif : de sauvegarde des ensembles urbains et 

de protection, conservation et restauration du patrimoine culturel. 
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Afin de poursuivre cet objectif, il est demandé aux communes de s’appuyer sur les éléments 

architecturaux historiques pour rédiger leur règlement écrit. Cela sera également assuré par la 

nouvelle charte architecturale élaborée en collaboration avec le CAUE. 

 Extrait de l’Atlas 

04 du DOO 

 
Afin d’accentuer l’identité culturelle du territoire des Sablons, la protection des sites classés ou 

inscrits et des monuments historiques disposant d’un intérêt supra-communal est rappelé dans le 

DOO. Pour des raisons de lisibilité ils ne sont pas matérialisés sur l’Atlas, néanmoins, une liste des 

communes soumises à ces mesures particulières est présentée.  

 

1.3.3. Préserver et gérer les ressources en eau 

En plus de préserver les trames bleues, le SCoT impose l’évaluation des besoins et des capacités 

d’assainissement pour toute réalisation d’aménagement. Sera avantagé l’assainissement collectif. 

La gestion des eaux pluviales à l’échelle de la parcelle ou du projet sera également privilégiée afin 

de ne pas causer de nuisance aux éléments environnants.  
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La station de traitement des eaux usées de l'unité de Méru est environ à 60% de sa charge 

nominale : le dimensionnement de l'usine reste cohérent avec les perspectives d'urbanisation 

présentées au sein du SCoT. 

Des non-conformités ont pu être soulignées ces dernières années toutefois, celles-ci reposent 

principalement sur des écarts en matière d'exploitation, pouvant parfois engendrer des pollutions 

significatives au milieu naturel. 

Pour résorber ces dépassements, courant 2019, des améliorations ont été apportées sur l'unité de 

traitement avec le renforcement de la métrologie et la mise en place d'une régulation pour 

fiabiliser les performances de traitement : l'abattement du phosphore, des matières en suspension 

et des pollutions azotées est maintenant suivi en continu, permettant de garantir des performances 

accrues. L’unité est désormais en capacité de s’adapter aux variations de charges dans le respect 

des normes de rejet. En parallèle, des investissements conséquents ont été menés dans le cadre du 

renouvellement des équipements pour ainsi pérenniser les performances de traitement. Ce 

programme de renouvellement sera maintenu dans une logique d’optimisation. 

En outre, ces actions en faveurs de la protection de la ressource seront poursuivies en 2020, au 

travers une étude diagnostic permettant d'identifier les points de faiblesse des systèmes 

d'assainissement. 

Ainsi, le Syndicat Mixte d'Assainissement des Sablons engagera un audit complet de l'usine 

permettant de cibler les actions prioritaires à mener sur l'installation pour accroître ses garanties de 

traitement. En parallèle, une étude sera menée pour caractériser l'impact des rejets sur le milieu 

récepteur. Aussi, la mise en place d'une zone intermédiaire de rejet sera prospectée dans l'objectif 

de réduire les incidences de la station sur l'Esches, notamment en matière d’hydraulique. 

Le système de collecte sera aussi diagnostiqué afin d'établir un suivi permanent sur son 

fonctionnement. Une politique de réhabilitation et de réduction des eaux claires pourra ainsi être 

établie afin de réduire la charge hydraulique sur l'unité, tout en améliorant la collecte des eaux 

usées. Ce bilan pourra aussi mener à des actions ciblées de mise en séparatif et de déconnexion 

des eaux pluviales afin d’amoindrir les déversements par temps de pluie, de réduire la charge 

hydraulique en entrée et de maintenir l’adéquation entre les rejets et la capacité d’accueil du 

milieu récepteur. 

Dans un souci de salubrité publique, des périmètres de protection de captage d’alimentation en 

eau potable devront être mis en place. Et l’évaluation des besoins et des capacités d’alimentation 

en eau potable devra être prouvée pour la réalisation de tout projet. Afin d’accentuer cette 

protection, sont matérialisées sur l’Atlas du DOO l’emprise générale des aires l’alimentation 

prioritaire et des périmètres de captage en eau potable. 

Conformément à ce qui est noté dans le Schéma Directeur d’Eau Potable du SMEPS : 

Suite à l’étude du bilan ressources actuelles / besoins futurs (2035 avec une croissance haute 

basée sur le SCOT de 2014), « la production des ouvrages de l’ensemble des services sont en 

mesure de couvrir les besoins moyens futurs d’ici 2035. En revanche, la productivité du forage de 

l’UDI de Corbeil-Cerf est insuffisante pour couvrir les besoins de pointe à compter de 2025. ». 

Cependant, en ce qui concerne le forage de Corbeil-Cerf celui-ci va être comblé et ce sont les 

forages de Lardières et de Ribeauville qui alimenteront la commune de Corbeil-Cerf en plus de 

celles de Lormaison, Saint Crépin Ibouvillers et Villeneuve les Sablons. 

Or, les besoins de pointe en hypothèse haute pour Corbeil Cerf sont de 83 m3/j et ceux de 

Lormaison/Saint Crépin Ibouvillers/Villeneuve les Sablons sont de 1 148 m3/j (p24 du rapport)tandis 

que la capacité de production des captages alimentant ces communes est de 1 360 m3/j (800 

m3/j pour Lardières et 560 m3/j pour Ribeauville, p17 du rapport). Ces deux captages pourront 

donc largement alimenter l’ensemble de ces communes. 
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Une utilisation d’appareils hydro économe est également conseillée afin de préserver cette 

ressource naturelle. 

 

1.3.4. Maîtriser les consommations énergétiques et encadrer le développement de 
nouvelles sources d’énergies 

Le SCoT impose également l’élaboration d’un urbanisme plus durable. Cela se traduit par 

l’introduction de plus d’espaces verts lors de la réalisation d’un projet, et d’une meilleure gestion 

des ressources du sol, de l’eau et du soleil. Cela vise à limiter la consommation énergétique : utiliser 

les transports doux, et l’aménager les projets en prenant en compte les points positifs et négatifs 

environnementaux.  

La maîtrise de la consommation énergétique passe également par la réduction de la production 

de déchets et d’optimiser leur collecte. 

Dans un souci de réchauffement climatique les nouveaux projets devront éviter les pertes 

énergétiques.  

Enfin, l’éclairage public doit être plus respectueux des enjeux environnementaux afin de limiter la 

consommation en électricité et l’atteinte aux trames noires (oiseaux et insectes de nuits). La 

production d’énergie verte vient répondre à l’objectif général d’économiser les ressources fossiles, 

maîtriser l’énergie et favoriser la production d’énergie à partir de sources renouvelables.   
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1.3.5. Prévenir et maîtriser les risques naturels et technologiques 

 

 

 

 

Afin de lutter contre les nuisances 

sonores, de mesures de protection 

acoustiques devront être mises en 

place à proximité des 

infrastructures routières et 

ferroviaires. 

 

 

Afin de lutter contre le risque inondation, devront être identifiés les axes principaux de ruissellement 

des eaux lors de la réalisation d’un projet. Dans cette optique, peuvent également être préservés 

les éléments naturels ayant un rôle hydraulique tel que les haies, talus, zones humides. 

Le SCoT encourage dans ce but la mise en place d’un schéma de gestion des eaux pluviale. 

Il est également recommandé d’aménager les parkings et les voiries accompagnées de 

chaussées réservoirs ou drainantes afin de limiter les risques inondations. Et afin de lutter contre tout 

autre risque et éviter les nuisances de l’Homme, la création d’espaces boisées devra servir 

d’espace tampon entre les espaces de grandes cultures et les OAP. 

Concernant les risques technologiques, les espaces pouvant causer un risque sont clairement 

localisés. En effet, grâce aux différentes normes européennes et nationales, les constructions 

doivent être éloignées de tout secteur à risque. Le Site SEVESO de Saint-Crépin-Ibouvillers est 

matérialisé sur l’Atlas du DOO.  
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2. ANALYSE DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-C. Rapport de présentation – justification des choix 

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son  autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 35/71 
28/02/2020 

 

2.1. Analyse de la consommation foncière 

 

HABITAT ET EQUIPEMENT 

 

Sur les 10 dernières années, la consommation foncière à destination d’habitat est de 64,57 

hectares.  

 

 
HABITAT 

SURFACE TOTALE 

 
Densification Extension 

TOTAL (EN HA) 

ESPACE RURAL DES SABLONS 
7,74 16,94 24,68 

TOTAL (EN HA) 

 ESPACE DE LA VALLÉE DE L'ESCHES 
11,16 28,73 39,89 

TOTAL (EN HA) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

LES SABLONS 
18,90 45,67 64,57 

 

La représentation géographique de la consommation foncière montre que les nouvelles 

constructions se sont principalement établies dans les polarités principales, telles que Méru, 

Amblainville, Bornel, Saint Crépin-Ibouvillers. 

 

ACTIVITES  

 

Sur les 10 dernières années, la consommation foncière (surface totale de la parcelle) à destination 

d’activités est de 149,29 hectares. 

 

 
ACTIVITES 

SURFACE TOTALE 

 
Densification Extension 

TOTAL (EN HA) 

ESPACE RURAL DES SABLONS 
1,11 7,58 8,69 

TOTAL (EN HA) 

 ESPACE DE LA VALLÉE DE L'ESCHES 
14,20 126,4 140,6 

TOTAL (EN HA) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  

LES SABLONS 

15,31 133,98 149,29 
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2.2. Analyse de la consommation foncière entre 2009 – 2018 
 

L’analyse ci-dessous présente l’évolution de l’enveloppe urbaine ces dix dernières années, sur le 

territoire de la Communauté de Communes des Sablons. Cette étude, dont l’unité de référence est 

la parcelle, a été réalisée à partir du bâti visible sur les orthophotoplans de 2009 et 2018. 

Entre 2009 et 2018, la consommation de l’espace a été de l’ordre de 65 hectares sur l’ensemble du 

territoire intercommunal. 
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La représentation géographique de la consommation foncière concerne quasiment la totalité du 

territoire de la Communauté de Communes des Sablons (hormis les communes de Chavençon et 

Lormaison). Néanmoins, elle démontre que les nouvelles constructions se sont principalement 

établies dans les polarités principales, telles que Méru (à hauteur de 18,4 ha d’espace consommé), 

Amblainville (17,6 ha), Bornel (7,1 ha) et Saint-Crépin-Ibouvillers (6,2 ha), mais également Esches 

(5,5 ha) et Andeville (2,7 ha). 

Ainsi, le centre et surtout le sud du territoire de la Communauté de Communes sont les zones les 

plus impactées par la consommation foncière de cette dernière décennie. 

 

Méru (18,4 ha de consommation foncière) 

 

 

A Méru, la densification correspond à la 

création d’un nouveau lotissement ainsi qu’à 

l’extension de ceux déjà existants, dans la partie 

sud de la commune. Au nord, quelques 

pavillons se sont construits, venant combler les 

parcelles « vides » (10,8 ha pour l’habitat). 

Un équipement a aussi été construit au sud-

ouest (0,4 ha). 

Les grandes parcelles à l’extrême sud du 

territoire communal concernent des activités 

(7,2 ha dont 5 ha pour la ZA Les Marquises). 

 

 

Amblainville (17,6 ha de consommation foncière) 

 

 

Les constructions sur le territoire de la commune 

d’Amblainville dépendent essentiellement 

d’activités sur la ZAC Les Vallées (17,1 ha au 

nord-ouest). Plus au centre ainsi qu’au nord-est, 

il s’agit de maisons individuelles (0,5 ha). 
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Bornel (7,1 ha de consommation foncière) 

 

 

Des activités se sont implantées (3,17 ha) au 

nord et au sud. 

Au sud, la consommation foncière est aussi liée 

à l’extension d’un lotissement. Sur le reste du 

territoire, il s’agit de maisons individuelles et de 

petits collectifs. (3,81 ha pour l’habitat.) 

Il y a également eu la construction d’un 

équipement (0,12 ha) 

 

 

Saint-Crépin-Ibouvillers (6,2 ha de consommation foncière) 

 

 

A l’est, des activités se sont installées (0,17 ha) et 

un lotissement a été construit. Le reste de la 

consommation foncière (à l’est et à l’ouest du 

territoire communal) est lié à la construction de 

maisons individuelles. 
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Esches (5,5 ha de consommation foncière) 

 

 

Sur la commune d’Esches, la consommation 

d’espace concerne uniquement de l’habitat, et 

est majoritairement liée à la réalisation d’un 

lotissement au sud du territoire communal. 

 

 

Andeville (2,7 ha de consommation foncière) 

 

 

Au centre de la commune, les constructions 

concernent des maisons individuelles et du petit 

collectif (1,46 ha). 

A l’est, des équipements sportifs ont été 

aménagés (0,34 ha). 

Au nord, la zone industrielle d’Angleterre a été 

étendue (0,85 ha). 

 

A elles seules, ces six communes concentrent 57,5 ha de consommation de l’espace ces dix 

dernières années, sur les 65 ha consommés sur tout le territoire de la Communauté de Communes 

des Sablons, soit près de 90 % de la consommation totale. 
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Tableau de synthèse de la consommation d’espace sur l’ensemble du territoire de la 

Communauté de Communes des Sablons entre 2009 et 2018 

 

 

Surface en ha Pourcentage 

Habitat 35,13 54% 

Activités 28,97 45% 

Equipements 0,90 1% 

Total 65,00 100% 
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3. JUSTIFICATION DE LA STRUCTURE URBAINE : 

VEILLER À UN RÉPARTITION ÉQUILIBRÉE ET 

HARMONIEUSE DU DÉVELOPPEMENT 
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3.1. Analyse des espaces disponibles dans l’enveloppe urbaine 

 

Le territoire se caractérise par de nombreuses mesures de protection qui s‘accumulent et se 

superposent. Ces diverses mesures et inventaires conditionnent fortement le développement 

intercommunal et peuvent, dans certains cas, restreindre certaines disponibilités foncières ou, du 

moins, conditionner fortement leurs utilisations.  

Au regard des besoins en logements estimés selon les différentes hypothèses et pour accueillir une 

population nouvelle, il est indispensable d’avoir une vision précise des capacités d’accueil du 

territoire. Elle découle d’une observation sur le terrain et d’une analyse croisée des contraintes et 

des droits à construire selon les PLU en vigueur.  

Le nouveau contexte réglementaire et législatif de l’urbanisme qui vise à favoriser une gestion 

économe de l’espace, incite à s’interroger autant sur la capacité des terrains situés au sein du 

tissu urbain existant que dans les secteurs en extension urbaine. 

Aussi ont été distinguées : 

 

- Les dents creuses : parcelles cadastrales actuellement non construites, classées en zones 

urbaines des PLU en vigueur, ou dans les zones déjà urbanisées pour les communes ne 

disposant pas de document d’urbanisme. 

- Les divisions parcellaires : parcelles construites situées en zone U des PLU en vigueur, ou 

dans les zones déjà urbanisées pour les communes ne disposant pas de document 

d’urbanisme, constituant un potentiel de développement intéressant à développer. 

 

La méthodologie suivante a été appliquée : croisement du cadastre avec les photos aériennes 

de l’IGN. 
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3.1.1. Le potentiel de densification de l’ensemble des espaces bâtis aux Sablons – 
Identification large 

 

Dans un premier temps, un travail d’identification des espaces disponibles et/ou mutables du 

territoire des Sablons a permis de mettre à jour environ 235,5 ha de potentiel foncier, dont 152 ha 

de dents creuses et 83,5 ha issus de divisions parcellaires. 

Ces espaces identifiés sont tous inclus dans les enveloppes urbaines des communes des Sablons, 

qui représentent au total près de 1 540 ha. Ils tiennent compte également des contraintes 

invariantes limitant les possibilités de construction. 

Surfaces des enveloppes urbaines, en ha 

 

AMBLAINVILLE 123,65 

ANDEVILLE 116,58 

BEAUMONT-LES-NONAINS 33,40 

BORNEL 208,24 

CHAVENCON 15,91 

CORBEIL-CERF 24,26 

ESCHES 74,43 

FRESNEAUX-MONTCHEVREUIL 48,31 

HENONVILLE 51,07 

IVRY-LE-TEMPLE 44,65 

LA DRENNE 68,48 

LA NEUVILLE-GARNIER 22,79 

LORMAISON 49,41 

MERU 397,35 

MONTS 10,42 

NEUVILLE-BOSC 36,38 

POUILLY 20,97 

SAINT-CREPIN-IBOUVILLERS 79,82 

VALDAMPIERRE 45,98 

VILLENEUVE-LES-SABLONS 42,05 

VILLOTRAN 24,27 

TOTAL 1538,41 

 

Une définition plus fine de ces espaces a ensuite été réalisée. Elle tient compte des secteurs 

inscrits dans le patrimoine paysager, ainsi que les espaces cultivés tels que les jardins paysagers et 

les potagers. 

L’identification de ces espaces a conduit à la définition de leur typologie. Il y a tout d’abord des 

parcelles en dents creuses, non bâties insérées dans un tissu bâti compris dans les enveloppes 

urbaines de chaque commune appartenant au territoire de la Communauté de Communes, puis 

des espaces non bâtis représentant un potentiel issu de divisions parcellaires. 
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3.1.2. Les dents creuses 

 Surface brute disponible 

Environ 152 hectares de foncier en dents creuses ont été identifiés au sein des enveloppes 

urbaines des différentes communes des Sablons. Il s’agit de parcelles entières au cœur du tissu 

urbain qui ne sont pas urbanisées, et qui sont parfois dans un état en friche. 

Potentiel foncier issu des dents creuses, en ha 

 

AMBLAINVILLE 8,33 

ANDEVILLE 12,24 

BEAUMONT-LES-NONAINS 5,56 

BORNEL 18,43 

CHAVENCON 3,07 

CORBEIL-CERF 3,07 

ESCHES 2,35 

FRESNEAUX-MONTCHEVREUIL 9,08 

HENONVILLE 7,47 

IVRY-LE-TEMPLE 5,42 

LA DRENNE 6,67 

LA NEUVILLE-GARNIER 2,71 

LORMAISON 2,20 

MERU 39,97 

MONTS 0,55 

NEUVILLE-BOSC 4,91 

POUILLY 1,95 

SAINT-CREPIN-IBOUVILLERS 8,51 

VALDAMPIERRE 2,10 

VILLENEUVE-LES-SABLONS 1,38 

VILLOTRAN 5,99 

TOTAL 151,97 

3.1.3. Les divisions parcellaires 

 Surface brute disponible 

Dans cette phase de travail 83,5 hectares de foncier ont été identifiés au sein de l’enveloppe 

urbaine des Sablons. Cette surface est issue des divisions parcellaires potentielles. Ces 

opportunités foncières ont un potentiel de construction qui serait intéressant à développer, en 

prévision. Toutefois, leur mobilisation ne pourrait être aussi simple que pour des parcelles libres 

d’un seul tenant. 

Potentiel foncier issu des divisions parcellaires, en ha 

 

AMBLAINVILLE 7,85 

ANDEVILLE 10,62 

BEAUMONT-LES-NONAINS 2,43 

BORNEL 8,65 

CHAVENCON 0,69 

CORBEIL-CERF 1,91 

ESCHES 6,13 
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FRESNEAUX-MONTCHEVREUIL 2,11 

HENONVILLE 1,81 

IVRY-LE-TEMPLE 3,54 

LA DRENNE 5,17 

LA NEUVILLE-GARNIER 2,57 

LORMAISON 2,05 

MERU 12,37 

MONTS 0,93 

NEUVILLE-BOSC 1,21 

POUILLY 2,73 

SAINT-CREPIN-IBOUVILLERS 5,12 

VALDAMPIERRE 1,72 

VILLENEUVE-LES-SABLONS 3,41 

VILLOTRAN 0,50 

TOTAL 83,52 

 

3.1.4. La part de potentiel foncier par rapport aux enveloppes urbaines 

 

COMMUNE 

ENVELOPPE 

URBAINE 

EN HA 

POTENTIEL FONCIER 

EN HA 
%  

DENTS 

CREUSES 

% 

DIVISIONS 

PARCELLAIRES 

% 

VILLOTRAN 24,27 6,49 27% 25% 2% 

BEAUMONT-LES-NONAINS 33,40 8,00 24% 17% 7% 

CHAVENCON 15,91 3,76 24% 19% 4% 

LA NEUVILLE-GARNIER 22,79 5,28 23% 12% 11% 

FRESNEAUX-

MONTCHEVREUIL 48,31 11,19 23% 19% 4% 

POUILLY 20,97 4,68 22% 9% 13% 

CORBEIL-CERF 24,26 4,98 21% 13% 8% 

IVRY-LE-TEMPLE 44,65 8,97 20% 12% 8% 

ANDEVILLE 116,58 22,85 20% 10% 9% 

HENONVILLE 51,07 9,28 18% 15% 4% 

LA DRENNE 68,48 11,84 17% 10% 8% 

SAINT-CREPIN-IBOUVILLERS 79,82 13,64 17% 11% 6% 

NEUVILLE-BOSC 36,38 6,11 17% 13% 3% 

MONTS 10,42 1,48 14% 5% 9% 

MERU 397,35 52,34 13% 10% 3% 

AMBLAINVILLE 123,65 16,19 13% 7% 6% 

BORNEL 208,24 27,08 13% 9% 4% 

VILLENEUVE-LES-SABLONS 42,05 4,79 11% 3% 8% 

ESCHES 74,43 8,49 11% 3% 8% 

LORMAISON 49,41 4,26 9% 4% 4% 

VALDAMPIERRE 45,98 3,81 8% 5% 4% 

TOTAL 1538,41 235,50 
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L’analyse du potentiel foncier au regard des enveloppes urbaines des communes des Sablons 

montre que les territoires disposant du plus de potentiel foncier ne sont pas nécessairement les 

plus grands. En effet, la commune qui détient le plus fort taux de potentiel foncier s’avère être 

Villotran (avec 27 %, dont 25 % de dents creuses). Arrivent ensuite Chavençon et Beaumont-les-

Nonains, avec 24 %, puis La Neuville-Garnier et Fresneaux-Montchevreuil, avec 23 % de potentiel 

foncier. A l’inverse, Valdampierre et Lormaison sont les communes qui affichent les taux de 

potentiel foncier les plus bas (respectivement 8 et 9 %). 

 

Villotran, échelle : 1/10 000 

 
 

Villotran, Beaumont-les-Nonains et La Neuville-Garnier, communes avec le plus fort taux de 

potentiel foncier 

Echelle : 1/25 000 
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Chavençon, échelle : 1/10 000 

 
 

Lormaison, commune ayant un des plus bas taux de potentiel foncier (9 %), en-dessous de 

Corbeil-Cerf (21 %) et à l’est de Saint-Crépin-Ibouvillers (17 %) 

Echelle : 1/25 000 
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3.1.5. Potentiel foncier en fonction des surfaces disponibles 

 

  

POTENTIEL 

FONCIER (ha) 

DENTS CREUSES 

(ha) 

DIVISIONS 

PARCELLAIRES (ha) 

MERU 52,34 39,97 12,37 

BORNEL 27,08 18,43 8,65 

ANDEVILLE 22,85 12,24 10,62 

AMBLAINVILLE 16,19 8,33 7,85 

SAINT-CREPIN-IBOUVILLERS 13,64 8,51 5,12 

LA DRENNE 11,84 6,67 5,17 

FRESNEAUX-MONTCHEVREUIL 11,19 9,08 2,11 

HENONVILLE 9,28 7,47 1,81 

IVRY-LE-TEMPLE 8,97 5,42 3,54 

ESCHES 8,49 2,35 6,13 

BEAUMONT-LES-NONAINS 8,00 5,56 2,43 

VILLOTRAN 6,49 5,99 0,50 

NEUVILLE-BOSC 6,11 4,91 1,21 

LA NEUVILLE-GARNIER 5,28 2,71 2,57 

CORBEIL-CERF 4,98 3,07 1,91 

VILLENEUVE-LES-SABLONS 4,79 1,38 3,41 

POUILLY 4,68 1,95 2,73 

LORMAISON 4,26 2,20 2,05 

VALDAMPIERRE 3,81 2,10 1,72 

CHAVENCON 3,76 3,07 0,69 

MONTS 1,48 0,55 0,93 

 

Les communes qui disposent du plus important potentiel foncier, Méru, Bornel et Andeville, sont 

celles dont l’enveloppe urbaine est la plus grande. 
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4. ARTICULATION DU SCOT AVEC LES AUTRES 

PLANS ET PROGRAMMES 
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4.1. Objectifs internationaux, européens, nationaux  

 

 L’élaboration du SCoT s’est réalisée en accord avec les grands défis du Grenelle de 

l’environnement, à savoir : 

La lutte contre les consommations d’espaces naturels, forestiers et agricoles : le SCoT fixe un cadre 

au développement futur du territoire, par une politique en faveur de la recherche de formes 

urbaines plus denses, la limitation des consommations foncières, le développement limité des 

hameaux, un mitage proscrit. 

La lutte contre la perte de biodiversité : l’étude spécifique à la trame verte et bleue a permis de 

mettre en œuvre un système de hiérarchisation des espaces naturels selon leur enjeu de protection 

(niveau de naturalité, espaces aux fonctionnalités fragiles, …) 

La lutte contre le réchauffement climatique : le SCoT va dans le sens des orientations imposées par 

le Grenelle de l’environnement (respect de la règlementation thermique en vigueur, encourager le 

recours aux énergies renouvelables, recommander un éclairage public respectueux de 

l’environnement, promouvoir un urbanisme durable et de nouvelles formes urbaines souvent plus 

compactes et moins énergivores). 

 

o Les apports de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR). 

La loi ALUR du 24 mars 2014 a pour objectif de conforter et d’encadre plus strictement les 

possibilités de dérogation au principe de l’urbanisation limitée. A compter du 1er janvier 2017, 

l’ensemble des communes non couvertes par un SCoT ne pourront plus étendre leur urbanisation 

dans les zones naturelles et agricoles. Ainsi, les communes sont incitées à se regrouper pour 

élaborer un SCoT si elles souhaitent étendre leurs espaces urbanisables en dehors des parties 

actuellement urbanisées.  

Cette loi vient également modifier le périmètre d’élaboration des SCoT. En effet dorénavant, le 

territoire d’un SCoT ne pourra plus coïncider avec le périmètre d’un seul EPCI.  

La loi ALUR vient également imposer la prise en compte des Schémas régionaux des carrières lors 

de l’élaboration des SCoT. Le SCoT acquiert également un rôle intégrateur en devant transposer 

les dispositions pertinentes des chartes de parcs naturels régionaux et leur délimitation 

cartographiques. Cela permet de faciliter l’élaboration des PLU et des cartes communales. Dans 

ce sens, les communes auront également pour obligation de rendre leur PLU ou carte communale 

compatible avec le SCoT dans l’année qui suit l’entrée en vigueur de ce dernier, au lieu des trois 

années auparavant.  

 

o Les apports de la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du 

numérique (ELAN) 

La loi ELAN, du 23 nombre 2018, revient sur un point rendu facultatif lors de la loi Pinel. Dorénavant, 

les SCoT devront faire un document d’aménagement artisanal et commercial (DAAC) dans le 

document d’orientation et d’objectifs (DOO). Ce document viendra prévoir le type d’activité et la 

surface de vente maximale des équipements commerciaux spécifiques aux différents secteurs 

identifiés.  

 

o Le SCoT a également pris en compte l’ensemble des éléments de cadrage des 

politiques internationales, européennes, et nationales : 

Plusieurs normes prises dans des domaines sectoriels au niveau national et européen ont un impact 

dans le domaine de l’urbanisme. 
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BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 

o Loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature : Cette loi stipule que 

« les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, les espèces animales 

et végétales, la diversité et les équilibres écologiques auxquels ils participent font 

partie du patrimoine commun de la nation et des ressources qui peuvent valoriser les 

territoires ». Elle ajoute qu’il est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde du 

patrimoine dans lequel il vit et de contribuer à la protection de l’environnement. 

o Loi n° 95-101 du 2 février 1995, dite « loi Barnier » : Cette loi instaure l’inventaire 

départemental du patrimoine naturel, qui est établi par l’Etat dans chaque 

département. Il recense les sites, paysages et milieux naturels, ainsi que les mesures de 

protection de l’environnement, les moyens de gestion et de mise en valeur qui s’y 

rapportent. 

o Directive européenne n°79-409 du 6 avril 1979 relative aux Zones Importantes pour la 

Conservation des Oiseaux (ZICO) : Cette directive stipule que les Etats membres 

doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour maintenir ou adapter la 

population de toutes les espèces d’oiseaux vivant naturellement à l’état sauvage. La 

préservation, le maintien et le rétablissement des biotopes et des habitats comportent 

en premier lieu la création des Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

o Directive du Conseil Européen n°92/43 dite « Habitats » du 21 mai 1992 : Elle a pour 

objet de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages sur le territoire européen des Etats 

membres où le traité s’applique. Un réseau écologique européen cohérent de Zones 

Spéciales de Conservation (ZSC) dit Natura 2000 est constitué. Ce réseau comprend 

également les ZPS. Chaque Etat membre contribue à la constitution de Natura 2000 

en fonction de la représentation sur son territoire des types d’habitats naturels et des 

habitats d’espèces concernés. 

o Circulaire n°91-71 du 14 mai 1991 relative aux zones naturelles d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique (ZNIEFF) : L’inventaire des ZNIEFF est un outil de connaissance 

du patrimoine naturel de France. Il constitue une des bases scientifiques majeures de 

la politique de protection de la nature. Dans ces zones, il importe de respecter les 

grands équilibres écologiques en tenant compte du domaine vital de la faune 

sédentaire ou migratrice. La prise en compte d’une zone dans le fichier ZNIEFF ne lui 

confère cependant aucune protection réglementaire. Bien que l’inventaire ZNIEFF ne 

constitue pas un document opposable au tiers, sa prise en compte est une nécessité 

dans toutes les procédures préalables aux projets d’aménagement, et ne pas en tenir 

compte conduit à des recours contentieux qui font aujourd’hui jurisprudence. 

o Arrêtés de protection d’espèces animales et de leurs habitats  Arrêtés du 23 avril 2007 

concernant les mammifères terrestres, les insectes, et les mollusques, arrêté du 19 

novembre 2007 concernant les amphibiens et reptiles, l’arrêté du 17 avril 1981 modifié 

reste en vigueur pour les oiseaux) : Ces arrêtés ont été produits pour interdire 

strictement la destruction des habitats de repos et de reproduction des espèces 

protégées et autoriser, à titre exceptionnel, des dérogations avec dossier de 

demande et justification et compensation à l’appui. 

 

PAYSAGE ET PATRIMOINE 

o Loi du 31 décembre 1913 sur le classement et l’inscription des monuments historiques 

Elle pose les grandes lignes de la règlementation sur les monuments historiques, 

applicables aux bâtiments et aux jardins. Il existe deux niveaux de protections: 

- le classement qui protègent les immeubles dont la conservation présente, d’un 

point de vue de l’histoire ou de l’art un intérêt public  

- l’inscription pour les immeubles, qui sans justifier une demande de classement 

immédiat au titre des monuments historiques, présentent un intérêt d’art ou 

d’histoire suffisant pour en rendre désirable la préservation.  
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o Loi du 2 mai 1930 instaurant les sites classés et inscrits 

Une liste est établie par la commission départementale des sites, comportant les 

monuments naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au 

point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt 

général. Cette inscription instaure une protection légère imposant pour l’essentiel 

une obligation de déclaration de travaux et aménagement non liés à l’exploitation 

et à l’entretien normal des terrains. Elle n’entraîne pas d’interdiction totale de 

modification des lieux mais instaure un contrôle sur toute action susceptible d’en 

modifier les caractéristiques.  

o Loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 dite loi « paysage » Cette loi instaure la protection et la 

mise en valeur des paysages d’intérêt général. Chaque collectivité publique est le 

gestionnaire et le garant du paysage dans le cadre de ses compétences et doit à 

ce titre en assurer la protection et la mise en valeur. 

 

EN EAU ET ASSAINISSEMENT 

o Loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992 : Art. 1 : « L’eau fait partie du patrimoine commun 

de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource 

utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général. […] Son usage 

[…] appartient à tous dans le cadre des lois et règlements RESSOURCE ainsi que des 

droits antérieurement établis. » Vingt ans après l’adoption de la première loi sur l’eau 

de 1964, cette nouvelle loi permet de planifier la gestion de la ressource à travers 

l’instauration des Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), à l’échelle des grands bassins versants, et les Schémas d’Aménagement et 

de Gestion des Eaux (SAGE), qui eux s’appliquent à une échelle plus locale. 

o Directive 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil, dite Directive Cadre sur 

l’Eau (DCE) :  Cette directive donne un objectif de « bon état écologique » des eaux 

continentales, souterraines et côtières de l’ensemble de l’Union Européenne. Pour les 

eaux souterraines, elle ajoute de plus un objectif de bon état quantitatif et chimique. 

Elle prévoit l’élaboration, dans le cadre de districts hydrographiques, des plans de 

gestion présentant la situation actuelle des ressources en eau et les objectifs 

environnementaux à atteindre pour ces ressources. 

o Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 :  Cette loi transpose en 

droit français la DCE afin d’arriver aux objectifs qu’elle a posés. En particulier, elle vise 

le bon état des eaux d’ici 2015, l’amélioration des conditions d’accès à l’eau pour 

tous, davantage de transparence dans le fonctionnement du service public de l’eau, 

et enfin la rénovation de l’organisation de la pêche en eau douce. La loi sur l’eau, 

codifiée aux articles L.210-1 à L.218-81 dans le code de l’environnement, instaure une 

gestion globale, qualitative et quantitative de l’eau et impose de soumettre à 

déclaration ou autorisation les ouvrages, installations, travaux ou activités susceptibles 

d’affecter la ressource en eau et le milieu aquatique. Les procédures d’autorisation et 

de déclaration de telles installations sont réglementées aux articles R.214-1 à R.214-6 

du Code de l’Environnement. Des dossiers spécifiques de déclaration ou d’autorisation 

dont le contenu est fixé au code de l’environnement, partie réglementaire (articles 

R.214-32 et R.214-6) doivent fournir les éléments d’appréciation des incidences des 

travaux sur les milieux aquatiques et les usages associés. 

o La législation prévoit également la mise en place de périmètres de protection autour 

des points d’eau utilisés pour la production d’eau potable. 

 

NUISANCES, POLLUTIONS (AIR, SOL) ET GESTION DES DECHETS 

o Directive européenne 2008/50/CE du 18 mai 2008 

Elle concerne la qualité de l’air ambiant et un air pur en Europe, et fixe notamment 

des objectifs de qualité de l’air ambiant afin d’éviter, de prévenir et de réduire les 

effets nocifs pour la santé et l’environnement. Elle prévoit également la mise à 

disposition du public des informations sur la qualité de l’air. 



 

     Communauté de communes des Sablons – Schéma de cohérence territoriale 

     1-C. Rapport de présentation – justification des choix 

 

 

Ce document est la propriété d’Altereo et ne peut être reproduit ni communiqué à des tiers sans son  autorisation 
© copyright Paris 2020 Altereo 

Page 53/71 
28/02/2020 

 

 

o La Loi sur l’air 96-1236 du 30 décembre 1996 

La Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie datée de 1996, reprise dans le 

Code de l’Environnement, affirme le droit à chacun de respirer un air qui ne nuise pas 

à sa santé et fonde les conditions de la surveillance de la qualité de l’air et de 

l’information du public. Cela se traduit par des actions visant à prévenir, à surveiller, à 

réduire ou à supprimer les pollutions atmosphériques, et à préserver la qualité de l’air. 

 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

o La loi n°76-633 du 19 juillet 1976 sur les installations classées pour la protection de 

l’environnement 

Cette loi constitue la base juridique afin de protéger l’environnement des dégâts 

causés par certaines activées industrielles. Elle institue un régime d’autorisation pour 

faire fonctionner ces industries. Cette autorisation regroupe un ensemble 

d’information demandé auparavant séparément. Cela a un impact dans le 

domaine de l’urbanisme car, d’une part, certaines ICPE doivent être situées à une 

distance particulière pour éviter de polluer et nuire les habitations, et d’autre part, 

un rapport de réciprocité s’applique entre ces ICPE et les constructions.  

 

4.2. Les autres plans et programmes locaux 

 

4.2.1. Le rapport de compatibilité entre le SCoT et les normes supérieures. 

 

Le Code de l’urbanisme impose des rapports de compatibilité limité entre les documents de 

planification.  

 

Le rapport de compatibilité, à distinguer du rapport de conformité et de prise en compte, 

exige de la norme inférieure de ne pas remettre en cause l’esprit de la norme supérieure. 

 

Ainsi, l’article L.131-1 dispose que : 

 

« Les schémas de cohérence territoriale sont compatibles avec :  

1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres I et II du 

titre II ou les modalités d'application de ces dispositions particulières lorsqu'elles ont été précisées 

pour le territoire concerné par une directive territoriale d'aménagement prévue par l'article L. 172-

1 ;  

2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement 

durable et d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 

territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ;  

3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ;  

4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et 

La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités territoriales ;  

5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du 

code général des collectivités territoriales ;  

6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de l'environnement 

;  

7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement ;  

8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 

de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de 

gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de l'environnement ;  
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9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 

prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ;  

10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques 

d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi qu'avec les 

orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du 

même article L. 566-7 ;  

11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du 

code de l'environnement ;  

12° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4. 

En l’espèce, en raison de sa disposition géographique ou de l’absence de l’application de ces 

documents sur son territoire, le SCoT de la Communauté de communes des Sablons n’est pas 

concerné par les points 1°,3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 9°, 10° et 11°. 

 

 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET)  

Suite à la mise en place des nouvelles Régions, la loi NOTRE du 7 août 2015 impose la mise en place 

d’un Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET). Ce nouveau document viendra fusionner plusieurs documents sectoriels ou schémas 

existants : Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire (SRADDT), 

plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de 

l’intermodalité (SRI), schéma régional climat air énergie (SRCAE) et SRCE. Le SCoT a pour obligation 

d’être compatible avec le SRADDET. 

Le SRADDET de la région des Hauts de France a été arrêté en séance plénière du Conseil Régional 

le 31 janvier 2019. Une phase de consultation pour avis, d’enquête publique et de prise en compte 

du rapport du commissaire enquêteur précèdera l’approbation du projet en conseil et par le 

Préfet. Cette procédure est prévue d’être achevée en avril 2020.   

 

o Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de la région Picardie 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), créé par la loi du 12 juillet 2010 portant 

engagement national pour l’environnement, est co-élaboré par le Préfet de région et le Président 

du Conseil régional. C’est un document à portée stratégique visant à définir à moyen et long 

terme les objectifs régionaux, éventuellement déclinés à une échelle infrarégionale, en matière de 

lutte contre le changement climatique, d’efficacité énergétique, de développement des énergies 

renouvelables et d’amélioration de la qualité de l’air. 

Le SRCAE Picardie a été approuvé par l’arrêté du Préfet de région du 14 juin 2012. Néanmoins, 

celui-ci a été annulé par la Cour administrative d’appel de Douai du 14 juin 2016 pour absence 

d’évaluation environnementale.  

 

 Le SDAGE Seine Normandie 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de 

planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » 

(article L.212-1 du code de l’environnement) à atteindre dans le bassin de la Seine et des cours 

d’eau côtiers normands. 

Introduits par la loi sur l’eau de 1992, qui a conduit à l’adoption du premier SDAGE en 1996, le 

contenu et la portée juridique du SDAGE ont évolué pour faire du présent schéma le plan de 

gestion du district hydrographique de la Seine au sens de la directive cadre sur l’eau de 2000. 

Cette dernière prévoit, pour chaque district hydrographique européen, la réalisation d’un plan de 

gestion qui fixe des objectifs environnementaux pour chaque masse d’eau du bassin (portions de 

cours d’eau, plans d’eau, eaux souterraines, eaux côtières et eaux de transition) et définit les 

conditions de leur réalisation. 

Ce plan de gestion est accompagné d’un programme de mesures, qui énonce les actions 

pertinentes, en nature et en ampleur, pour permettre l’atteinte des objectifs fixés. 
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Le SDAGE Seine-Normandie actuellement en vigueur est celui de 2010 – 2015. En effet, suite à des 

jugements du 19 et 26 décembre 2018, le Tribunal administratif de Paris a annulé le SDAGE 2016 – 

2021 approuvé le 1er décembre 2015, pour irrégularité de l’autorité environnementale. Ainsi 

l’annulation a causé l’entrée en vigueur du document précédent. 

 

Le SDAGE doit poursuivre des objectifs de qualité et de quantité définis à l’article L.212-1 du code 

de l’environnement et correspondant à : 

- un bon état écologique et chimique pour les eaux de surface, à l’exception des masses 

d’eau artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ; 

- un bon potentiel écologique et un bon état chimique pour les masses d’eau de surface 

artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines; 

- un bon état chimique et un équilibre entre les prélèvements et la capacité de 

renouvellement pour les masses d’eau souterraines ; 

- la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 

- des exigences particulières pour les zones protégées (baignade, conchyliculture et 

alimentation en eau potable), notamment afin de réduire le traitement nécessaire à la 

production d’eau destinée à la consommation humaine. 

 

o Portée du SDAGE 

Le SDAGE a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les 

aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Ainsi, le schéma de cohérence territoriale 

doit être compatible avec « les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 

ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » (article L.515-3 du code de 

l’environnement)  

Les enjeux du SDAGE Seine Normandie 2010-2015 sont les suivants : 

- Protéger la santé et l’environnement, améliorer la qualité de l’eau et des milieux 

aquatiques 

- Anticiper les situations de crise, inondation et sécheresse 

- Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale 

- Favoriser un financement ambitieux et équilibré. 

Ces enjeux sont ensuite transposés en défis 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants « classiques » 

2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses 

4. Réduire les pollutions microbiologiques des milieux 

5. Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et 

future 

6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

7. Gérer la rareté de la ressource en eau 

8. Limiter et prévenir le risque inondation 

Puis ces huit défis sont traduits en 38 orientations, sous classés en 167 dispositions. 

o La compatibilité du SCoT avec le SDAGE. 

Le SCoT de la Communauté des Communes des Sablons dédie dans sa troisième partie du PADD 

Valoriser le cadre de vie et l’environnement une sous partie consacrée à la structuration du 

territoire en préservant les grands espaces naturels et les corridors écologique (3.1). Cette partie 

comprend plusieurs éléments relatifs à la protection des eaux : 

- Valoriser et protéger les grands ensembles naturels du territoire en tenant des 

activités qu’ils reçoivent, et permettre la gestion de leurs abords 

- Assurer le bon fonctionnement des continuités écologiques dans un objectif 

d’équilibre biologique 
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- Participer à l’amélioration de l’état des rivières 

- Protéger les vallées et les zones à dominante humide jouant un rôle hydraulique 

et écologique 

Ensuite une autre sous partie traite de la préservation et à la gestion de la ressource en eau (3.3.) 

Cette sous partie comprend 2 objectifs :  

- Optimiser et protéger l’utilisation de l’eau potable : 

o Limiter l’exposition aux pollutions pour un développement urbain et rural 

en faveur de la qualité de vie et de la santé publique.  

o Renforcer la lutte contre les pollutions diffuses, notamment par le biais de 

la maitrise des pollutions agricoles, pour restaurer et préserver la qualité 

de la ressource en eau souterraine. 

- Maitriser et réduire les pollutions entravant la qualité des eaux superficielles et 

souterraines. Surveiller la qualité des eaux souterraines et des eaux en surface. 

Enfin, la sous partie 3.5. Se développer sans accroitre l’exposition aux risques des biens et des 

personnes traite de la question de l’eau, en tant que risque : 

Prévenir le risque d’inondation par une maîtrise de l’urbanisation et la gestion des eaux de 

ruissellement. 

Prendre en considération des risques de mouvements de terrain en envisageant d’entamer 

des investigations complémentaires sur les communes identifiées comme potentiellement à 

risque notamment dans le cadre des documents d’urbanisme communaux. 

 

Des objectifs sont ensuite déclinés en orientations prescriptives et en recommandation dans le 

DOO.  

Orientation du SCoT Répondre aux 

enjeux du SDAGE 

3.1.1 Valoriser et protéger les grands ensembles naturels du territoire en 

tenant des activités qu’ils reçoivent, et permettre la gestion de leurs abords 

1, 2, 3, 4 

3.1.2 Assurer le bon fonctionnement des continuités écologiques dans un 

objectif d’équilibre biologique 

2, 3 

3.1.3 Participer à l’amélioration de l’état des rivières 1, 2, 3, 4, 6 

3.3.1 Optimiser et protéger l’utilisation de l’eau potable  1, 4, 6, 5, 7 

3.3.2 Maitriser et réduire les pollutions entravant la qualité des eaux 

superficielles et souterraines 

7  

3.5.3 Se développer sans accroitre l’exposition aux risques des biens et des 

personnes. 

8 

 

 Le PGRI du bassin Seine Normandie 2016-2020 

Le Plan de Gestion des Risques Inondation est un document stratégique pour la gestion des 

inondations sur le bassin Seine-Normandie, initié par la « Directive Inondation » dont les objectifs ont 

été repris dans la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (loi 

Grenelle II). 

Cette politique repose sur plusieurs niveaux : 

- au niveau national : la stratégie nationale de gestion des risques d’inondation approuvée 

en octobre 2014 

 

- au niveau du bassin Seine-Normandie : 

1. l’évaluation préliminaire du risque d’inondation (EPRI) : diagnostic qui éclaire sur les enjeux des 

risques passés, actuels et futurs - élaborée en 2011 

2. l’identification de territoires à risques importants d’inondation (TRI) - réalisée en 2012 
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3. la cartographie des surfaces inondables et des risques à l’échelle de ces TRI – réalisée de 2013 à 

2014. Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) – adoption en décembre 2015. 

- au niveau intercommunal : les Stratégies Locales de gestion des risques d'inondation 

déclinent les objectifs du PGRI pour réduire les impacts des inondations sur les territoires à 

risques importants d'inondation. 

Le PGRI fixe quatre grands objectifs pour réduire les conséquences des inondations sur la santé 

humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’économie. Il  donne un cadre aux politiques 

locales de gestion des risques d’inondation en combinant les quatre objectifs suivants : 

- Réduire la vulnérabilité des territoires 

- Agir sur l’aléa pour réduire la coût des dommages 

- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés 

- Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque. 

 

o La compatibilité du SCoT avec le SDAGE. 

Le SCoT de la Communauté des Communes des Sablons dédie dans sa troisième partie du PADD 

Valoriser le cadre de vie et l’environnement une sous partie consacrée à la prévention et la 

maîtrise des risques naturels et technologiques (3.5). Cette partie comprend des éléments relatifs 

aux risques inondations : 

- Prévenir le risque d’inondation (par coulée de boue et remontée de nappe) par une 

maîtrise de l’urbanisation et la gestion des eaux de ruissellements (limiter 

l’imperméabilisation des sols, utiliser des techniques d’hydraulique douce…) 

Des objectifs sont ensuite déclinés en orientations prescriptives et en recommandation dans le 

DOO.  

- Si aucune commune du territoire n’est soumise à un plan de prévention des risques 

d’inondation (PPRI), certaines communes ont fait l’objet de plusieurs arrêtés de 

catastrophes naturelles, notamment en ce qui concerne le risque d’inondation par coulée 

de boue.  

Afin de limiter le risque d’inondation, il conviendra, lors de tout projet d’aménagement, 

d’identifier les zones où le risque est le plus avéré, notamment par l’identification des axes 

principaux de ruissellement.  

 

4.2.2. Le rapport de prise en compte entre le SCoT et les normes supérieures 

 

Le Code de l’urbanisme impose des rapports de compatibilité limité entre les documents de 

planification.  

 

Le rapport de prise en compte, à distinguer du rapport de conformité et de compatibilité, 

exige de la norme inférieure de ne pas s’écarter de la norme supérieure. 

 

Ainsi, l’article L.131-2 dispose que : 

« Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte :  

1° Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales ;  

2° Les schémas régionaux de cohérence écologique prévus à l'article L. 371-3 du code de 

l'environnement ;  

3° Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine prévus à l'article L. 923-1-1 

du code rural et de la pêche maritime ;  

4° Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements et 

services publics ;  
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5° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de l'environnement ;  

6° Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. » 

En l’espèce, en raison de sa disposition géographique ou de l’absence de l’application de ces 

documents sur son territoire, le SCoT de la Communauté de communes des Sablons n’est pas 

concerné par tous les documents. 

 

 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la Région Picardie 

Pour la mise en œuvre de la TVB au niveau régional, l'article L 371-3 du code de l'environnement 

prévoit qu'un "document-cadre intitulé "Schéma régional de cohérence écologique" est élaboré, 

mis à jour et suivi conjointement par la région et l'Etat en association avec un comité régional " 

trames verte et bleue ” créé dans chaque région.  

o Contenu du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Art. L. 371-3 - Le schéma régional de cohérence écologique est fondé en particulier sur : 

- les connaissances scientifiques disponibles,  

- l'inventaire national du patrimoine naturel et  

- les inventaires locaux et régionaux ('art. L. 411-5 CE),  

- des avis d'experts et du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel. 

Le schéma régional de cohérence écologique, fondé en particulier sur les connaissances 

scientifiques disponibles, l'inventaire national du patrimoine naturel et les inventaires locaux et 

régionaux (…), des avis d'experts et du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, 

comprend notamment, outre un résumé non technique : 

a) Une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs à la préservation et à la 

remise en bon état des continuités écologiques 

b) Un volet identifiant les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours 

d'eau, parties de cours d'eau, canaux ou zones humides mentionnés respectivement aux 1° 

et 2° du II et aux 2° et 3° du III de l'article L. 371-1 du code de l'environnement 

c) Une cartographie comportant la trame verte et la trame bleue  

d) Les mesures contractuelles permettant, de façon privilégiée, d'assurer la préservation et, 

en tant que de besoin, la remise en bon état de la fonctionnalité des continuités 

écologiques 

e) Les mesures prévues pour accompagner la mise en œuvre des continuités écologiques 

pour les communes concernées par le projet de schéma. 

o Les objectifs de la trame verte et bleue 

La Trame verte et la  Trame bleue ont pour  objectif d'enrayer la perte de biodiversité en  

participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires  aux 

continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment  

agricoles, en milieu rural. 

A cette fin, ces Trames contribuent à :  

1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces 

et  prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ;  

2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité  

par des corridors écologiques ;  

3° Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l'article L. 212-1 et préserver les zones humides 

visées aux 2° et 3° du III du présent article ;  

4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ;  

5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la  

flore sauvages ;  

6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 
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o La compatibilité du SCoT avec le SRCE 

Le contrôle de compatibilité entre le SCoT de la Communauté des Communes des Sablons et le 

SRCE de Picardie ne peut actuellement être fait car ce dernier n’a pas été approuvé.  

 

 Le Plan Climat-Air-Energie Territorial 

 

La Communauté des communes des Sablons réalise actuellement un Plan Climat-Air-Energie 

Territorial.  
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5. MISE EN ŒUVRE DU SCOT 
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5.1. La mise en œuvre du SCoT 

A une échéance de 6 années au plus tard, le bilan des effets du SCoT devra être établi  au regard 

des objectifs environnementaux. Pour ce faire, le SCoT détermine les indicateurs les plus pertinents 

pour l’évaluation des incidences de la mise en œuvre du SCoT. Ces indicateurs doivent garantir 

une gestion optimale et un suivi permanent de l'évolution du territoire de la Communauté de 

Communes des Sablons. 

Les indicateurs sont quantitatifs, lorsque les données sont présentes ou qualitatifs dans le cas 

inverse. 

Ces indicateurs mis en place par la Communauté de Communes doivent être établi : 

- à l’état zéro, 

- au moment du bilan : dans 6 ans. 

L’ensemble des indicateurs définis dans le cadre du SCoT de la Communauté de Communes des 

Sablons est présenté ci-dessous par thème et de façon synthétique.  

 

Thème 1 : évolution socio-économique : 

1.1 Structure de la population 

1.2 Emploi et entreprise 

1.3 Services 

1.4 Tourisme  

 

Thème 2 : gestion de l’espace évolution des paysages et agriculture :  

2.1 Occupation de l’espace 

2.2 Paysage 

2.3 Agriculture 

 

Thème 3 : transport et voiries :  

3.1 Mode de transport 

3.2 Voirie et stationnement 

 

Thème 4 : gestion des ressources et des déchets 

4.1 Eau 

4.2 Energie renouvelable 

4.3 Production de déchets 

 

Thème 5 : moyens d’actions de la communauté de communes 
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5.2. Les modalités de gestion et de suivi de la mise en œuvre du SCoT 

L’article L. 122-14 du code de l’urbanisme dans sa rédaction issue de la loi n°2010-788 du 12 juillet 

2010 portant Engagement national pour l’environnement fixe le délai relatif à l’évaluation 

périodique des schémas de cohérence territoriale (SCoT) à 6 ans. 

 

5.2.1. La mise en place d’un observatoire 

Le respect des orientations du SCoT implique un investissement de la Communauté de Communes 

des Sablons dans le suivi de leur application. La mise en place d’un observatoire offrira les moyens 

d’évaluer l’application du SCoT (et de répondre ainsi à l’obligation réglementaire de suivi et 

d’évaluation des SCoT – article L 122-14 du Code de l’Urbanisme).  

Nécessité d’établir un tableau de bord basé sur des indicateurs fiables et incontestables : 

En matière d’environnement, les indicateurs à suivre sont ceux identifiés lors de l’évaluation 

environnementale du SCoT. Cette référence constitue une première base pour suivre les 

incidences des orientations retenues, elle pourra être étoffée au fur et à mesure des besoins ; 

Depuis 2010, la Communauté de Communes peut dans le cadre du nouveau recensement   de 

l’INSEE disposer annuellement de données actualisées. Ces données sont analogues à celles des 

recensements traditionnels (population légale, évolution du parc de logements, migrations 

résidentielles, …).  

La Communauté de Communes pourra également s’appuyer sur l’évolution de l’activité de 

construction de logements afin d’estimer le rythme de développement du parc. Cette évolution 

sera suivie à travers l’analyse des données des fichiers SITADEL de la Direction Régionale de 

l’Equipement (DRE) sur la construction (les logements commencés). 

La Communauté de Communes mettra en place un suivi annuel des évolutions communales. 

Une commission technique analysera les indicateurs retenus et donnera un avis sur d’éventuels 

recadrages d’objectifs. 

 

5.2.2. La mise en place d’une démarche de suivi 

La mise en place d’une démarche de concertation à l’échelle communautaire s’appuiera sur : 

- une commission technique analysant les indicateurs retenus et donnant un avis sur 

l’application du SCoT ; elle émet également un avis sur les révisions/élaborations des PLU et 

des Cartes Communales ; 

- une commission d’élus validant le bilan et les éventuels recadrages d’objectifs. 

Pour l’ensemble des indicateurs retenus, il est proposé : 

- une périodicité d’actualisation annuelle, 

- une réflexion à l’échelle intercommunale (échelle du SCoT). 

 

5.2.3. La communication autour du SCoT 

La Communauté de Communes dispose de supports pour introduire quelques éléments 

d’actualités et de concertation autour du projet (site Internet, bulletin communautaire …). 

Après l’approbation du dossier, ces supports permettront de poursuivre cette démarche de 

communication / concertation auprès de chaque foyer. 
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6. INDICATEURS DE SUIVI DU SCOT  

 

 

 

 

 

 

Liste des sigles et abréviations utilisés dans les tableaux en pages suivantes : 

o ADIL : Agence Départementale d’Information sur le Logement 

o ARS : Agence Régionale de Santé 

o CCS : Communauté de Communes des Sablons 

o DICRIM : Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs 

o EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale 

o INSEE : Institut National de la Statistiques et des Études Économiques 

o RD : Route Départementale 

o RP : Recensement de la Population  

o SAU : Surface Agricole Utile 

o SITADEL : Système d’Information et de Traitement Automatisé des Données Élémentaires sur les Logements et les 
Locaux d’activités 

o ZA : Zone d’Activités 
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6.1. Évolution socio-économique du territoire 

 

Thème Sous thème 
Numéro de 

l'indicateur 

Nom de 

l'indicateur 
Paramètres mesurés 

Détail: Définition, unité de 

mesure 
Source des données 

année de valeur 

initiale 

Fréquence de mise 

à jour 

Évolution 

socio-

économique 

du territoire 

Structure 

de la 

population 

1 
Répartition de 

la population 

Population municipale Nombre légal d'habitants 

par commune 

INSEE, 

Recensement de 

la Population 

A compléter 
Tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

Densité de population Nombre d'habitants/km² 

par commune 

INSEE, 

Recensement de 

la Population 

A compléter 
Tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

2 
Composition de 

la population 

Population par tranche 

d’âge 

Répartition de la 

population 

communautaire par 

tranche d’âge  

INSEE, 

Recensement de 

la Population 

A compléter 
Tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

Indice de jeunesse 

Nombre de personnes de 

moins de 20 ans / nombre 

de personnes de plus de 

60 ans par commune 

INSEE, 

Recensement de 

la Population 

A compléter 
Tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

3 
Évolution de la 

population 

Solde naturel Nombre de naissance 

moins nombre de décès 

INSEE, 

Recensement de 

la Population 

A compléter 
Tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

Solde migratoire Nombre d'arrivées moins 

nombre de départs 

INSEE, 

Recensement de 

la Population 

A compléter 
Tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

Logement 7 

Structure du 

parc de 

logements 

Résidences principales Nombre de résidences 

principales 
INSEE A compléter 

tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

Résidences secondaires Nombre de résidences 

secondaires 
INSEE A compléter 

tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

Logements vacants Nombre de logements 

vacants 
INSEE A compléter 

tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

Emploi et 

entreprises 8 

Répartition de 

l’emploi sur le 

territoire 

Évolution du rapport 

habitats/emplois 

Quotient du nombre 

d'emploi sur le nombre 

d'actifs  

INSEE A compléter 
tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 
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Emploi et 

entreprises 

communautaire 

Répartition de l’emploi 
Nombre d’emplois par 

commune, valeur réelle 

et relative 

INSEE A compléter 
tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

9 

Surfaces des 

Zones 

d'activités 

Surface de ZA disponible Surface des zones 

d’activité 
CCS, Communes A compléter annuelle 

 Taux de remplissage CCS, Communes A compléter annuelle 

10 Bassin d’emplois 
Lieux de travail des actifs 

du territoire 

Répartition des actifs du 

territoire par zone 

d’emploi 

INSEE A compléter 
tous les 3 ans selon 

les RP de l'INSEE 

11 
Taux de 

chômage  

Taux de chômage total 
Part d'actifs de plus de 15 

ans privés d'emploi et en 

recherchant un 

INSEE A compléter 
selon les 

recensements 

Part de femmes à la 

recherche d'un emploi 

Part de femmes actives 

de plus de 15 ans privées 

d'emploi et en 

recherchant un 

INSEE A compléter 
selon les 

recensements 

Part d'homme à la 

recherche d'un emploi 

Part d'hommes actifs de 

plus de 15 ans privés 

d'emploi et en 

recherchant un 

INSEE A compléter 
selon les 

recensements 

 

 
12 

Secteurs 

d'activités 

Emplois par secteurs 

d’activité 

Répartition en nombre 

et en % 
INSEE A compléter 

selon les 

recensements 

Établissements actifs 

par secteur d’activité 

et par taille 

Répartition en nombre 

et %  
INSEE A compléter 

Selon les 

recensements 

Services 13 

Commerces 

et services de 

proximités 

Inventaire des 

commerces  
Tableau récapitulatif 

INSEE (base 

permanente des 

équipements) et 

communes 

A compléter annuelle 

Inventaire des services 

aux particuliers 
Tableau récapitulatif 

INSEE (base 

permanente des 

équipements) et 

communes 

A compléter 
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14 Offre de soins 
Inventaire des services 

de médicaux 
Tableau récapitulatif 

INSEE, (base 

permanente des 

équipements)  et 

communes 

A compléter annuelle 

Tourisme 

15 

Fréquentation 

de l’Office de 

Tourisme 

Nombre de personnes 

renseignées par l’OT 

Accueil ou réponse à 

distance 

Office du 

Tourisme  
A compléter annuelle 

16 

Capacités 

d'hébergeme

nt 

Nombre 

d’établissements 

d’hébergement 

touristique par 

commune et par type 

Tableau récapitulatif 
Observatoire du 

Tourisme 
A compléter annuelle 

Nombre total de lits 

disponibles par type 

d’hébergements  

Répartition par 

catégorie 

Observatoire du 

tourisme 
2010 annuelle 

17 

Réseaux de 

circuits de 

randonnée 

Nombre des circuits 

existants 

Nombre de circuits qui 

passent par le territoire 
A compléter A compléter 

selon les 

nouveaux guides 

Longueur des circuits 

de randonnée 

Longueur en km des 

circuits qui traversent le 

territoire 

A compléter A compléter 
selon les 

nouveaux guides 

Difficulté des circuits 

de randonnée 

Difficulté des circuits 

qui passent par le 

territoire 

A compléter A compléter 
selon les 

nouveaux guides 

6.2. Gestion de l’espace, évolution des paysages et de l’agriculture 

Thème Sous Thème Numéro de l'indicateur Nom de l'indicateur Paramètre mesuré 
Détail: Définition, 

unité de mesure  

Source des 

données 
Année de 

valeur initiale 

Fréquence de 

mise à jour 

Gestion de 

l’espace, 

évolution des 

paysages et 

agriculture 

 

Occupation de 

l'espace 

 

18 
Répartition de 

l'espace 

Occupation réelle 

des sols 

Cartographie des 

surfaces selon leurs 

usages 

BD Carto de 

l’IGN 
A compléter 

selon la mise à 

jour de la base 

de données 

Pourcentage par 

occupation du sol 

(U, AU, N et A) 

BD Carto de 

l’IGN 
A compléter 

selon la mise à 

jour de la base 

de données 

19 
Consommation de 

l'espace 

Surface de 

l’enveloppe urbaine 

Surfaces 

consommées par 

l’extension de 

l’enveloppe urbaine 

BD Ortho de 

l’IGN 
A compléter 

selon la mise à 

jour de la 

photographie 

aérienne  
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20 Gestion des risques 

Avancement des 

DICRIM 

Nombre de 

communes munies 

de DICRIM 

Direction 

régionale de 

la prévention 

des risques 

A compléter annuelle 

Identification du 

risque retrait-

gonflement des 

argiles 

Nombre de plan de 

prévention du risque 

de retrait-

gonflement des 

argiles 

Direction 

régionale de 

la prévention 

des risques 

A compléter annuelle 

Paysage 

21 
Points paysagers 

sensibles 

État des points 

paysagers sensibles  
Analyse visuelle 

Analyse 

réalisée dans 

le rapport de 

présentation 

A compléter 

fin de la 

période 

d’évaluation 

22 État des haies Linéaire des haies 

Analyse 

cartographique de 

la trame boisée 

BD Carto, IGN A compléter 

selon la mise à 

jour de la base 

de données 

23 
Qualité des entrées 

de bourg 
Analyse qualitative 

Reportage 

photographique  

Analyse 

réalisée dans 

le rapport de 

présentation, 

communes 

A compléter 

selon les 

aménagements 

réalisés 

24 
Qualité des abords 

d'axes routiers 
Analyse qualitative 

Reportage 

photographique 

Analyse 

réalisée dans 

le rapport de 

présentation, 

communes 

A compléter 

selon les 

aménagements 

réalisés 

25 

Zones protégées 

pour leur intérêt 

environnemental 

Cartographie des 

zones protégées  

Délimitation des 

périmètres 

Conservatoire 

des sites 
A compléter Tous les 6 ans 
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Thème Sous Thème 
Numéro de 

l'indicateur 

Nom de 

l'indicateur 
Paramètre mesuré 

Détail: 

Définition, unité 

de mesure 

Source des 

données 

Année de 

valeur 

initiale 

Fréquence 

de mise à 

jour 

Gestion de 

l’espace, 

évolution 

des 

paysages et 

agriculture 

 

Paysage 26 
Restauration de 

petit patrimoine 

Nombre de projet de 

restauration privés 

Nombre de 

subventions 

accordées par 

la CCS 

CCS 
A 

compléter 
annuelle 

Nombre de projets réalisés 

par les chantiers d’insertion 

Chantiers 

réalisés CCS 
A 

compléter 
annuelle 

Agriculture 

27 

Nombre 

d'exploitations 

agricoles 

Nombre d'exploitations 

professionnelles  

Nombre par 

commune 
Recensement 

agricole 

A 

compléter 

Au bout de 6 

ans puis tous 

les 10 ans 

28 
Nombre d'actifs 

agricoles 

Nombre de chefs 

d'exploitations et de co-

exploitants 

Nombre par 

commune 
Recensement 

agricole 
2010  

Au bout de 6 

ans puis tous 

les 10 ans 

Nombre total d'UTA  (temps 

plein)  

Nombre par 

commune 
Recensement 

agricole 
2010  

Au bout de 6 

ans puis tous 

les 10 ans 

29 

Réemploi 

d'anciens 

bâtiments 

agricoles 

Nombre de permis déposés 

pour la transformation 

d'anciens bâtiments 

agricoles 

Nombre de 

permis pour 

changement 

d’usage de 

bâtiments 

agricoles   

Communes 2010 annuelle 

30 

Répartition de 

la Surface 

Agricole Utile 

Surface Agricole Utile totale 

par commune 
en Ha et en % Recensement 

agricole  
2010  

Au bout de 6 

ans puis tous 

les 10 ans 

Surface Agricole Utile  par 

type d’utilisation 

Ha par 

communes 
Recensement 

agricole  
2010  

Au bout de 6 

ans puis tous 

les 10 ans 

Part de chaque type 

d’utilisation dans la SAU de 

la commune 

Part dans la 

SAU 

communale 

Recensement 

agricole  
2010  

Au bout de 6 

ans puis tous 

les 10 ans 
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6.3. Transports et voierie 

 

Thème Sous Thème Numéro de l'indicateur 
Nom de 

l'indicateur 
Paramètre mesuré 

Détail: Définition, 

unité de mesure  

Source des 

données 

Année de 

valeur 

initiale 

Fréquence 

de mise à 

jour 

Transport et 

Voirie 

Mode de 

transport 

31 
Fréquentation 

des gares 

Fréquentation des 

différentes gares du 

territoire 

Nombre de 

voyageurs 

montant ou 

descendant de 

train  

SNCF 
A 

compléter 
 annuelle 

32 
Transport à la 

demande 

Fréquentation du transport 

à la demande 

Nombre 

d’usagers et de 

voyages réalisés  

CG60 
A 

compléter 
annuelle 

33 Trafic routier 

Nombre moyen de 

véhicules empruntant les 

routes départementales par 

jour 

Trafic des 

Véhicules légers  

et des Poids 

Lourds sur les 

routes 

départementales 

par commune  

A compléter 
A 

compléter 

selon les 

mesures 

réalisées 

Part des poids lourds dans le 

trafic routier par RD 

% PL dans le 

trafic par 

commune et par 

RD 

A compléter 
A 

compléter 

selon les 

mesures 

réalisées 

34 Accidents 
Nombre et localisation des 

accidents sur le territoire 
Carte A compléter 

Situation en 

2010 
annuelle 

Voirie et 

stationnement 

35 Stationnement 
Nombre de places de 

parkings créées 

Nombre total et 

nombre de 

places 

handicapées 

Communes 
Valeurs 0 

en 2011 
annuelle 

36 État de la Voirie 
Nombre de km de voirie 

rénovée et/ou modifiée   
Communes 

Valeurs 0 

en 2011 
annuelle 
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6.4. Gestion des ressources et des déchets 

 

Thème Sous Thème 
Numéro de 

l'indicateur 

Nom de 

l'indicateur 
Paramètre mesuré 

Détail: Définition, unité de 

mesure  

Source des 

données 

Année de 

valeur 

initiale 

Fréquence de 

mise à jour 

Gestion des 

ressources et 

des déchets 

 

Eau 

37 

Qualité des 

eaux 

superficielles 

État écologique (note); A compléter A compléter A compléter 

selon les 

nouvelles 

mesures 

disponibles 

Éléments biologiques (note 

générale, IBD= diatomées, 

IBGN=invertébrés, IPR=poissons) 

A compléter A compléter A compléter 

selon les 

nouvelles 

mesures 

disponibles 

Éléments physico-chimiques (note 

globale, bilan 02, nutriments, 

nitrates, température, acidification) 

A compléter A compléter A compléter 

selon les 

nouvelles 

mesures 

disponibles 

38 Eau potable 

Volume d'eau potable 

consommée 
A compléter A compléter A compléter annuelle 

Qualité de l'eau potable 

Nombre de paramètres 

d’analyse hors normes par 

communes 

ARS A compléter annuelle 

 

Énergie 

renouvelabl

e 

39 Parc éolien 

Nombre d’éolienne  
nombre d'éoliennes 

implantées 
CCS A compléter annuelle 

Énergie éolienne produite en mW par an CCS A compléter annuelle 

40 Photovoltaïque 
Nombre de bâtiments avec 

panneaux photovoltaïques 

nombre de déclarations 

préalables déposées en 

mairie 

Communes A compléter annuelle 

Production 

de déchets 

41 
Déchets 

produits 

Quantité de déchets collectés par 

la déchetterie 
Tonnage A compléter A compléter annuelle 

Quantité d’ordures ménagères 

collectées 
Tonnage et kg/hab A compléter A compléter annuelle 

Quantité d’ordures ménagères 

collectées en tri sélectif 
Tonnage et erreur de tri A compléter A compléter annuelle 
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6.5. Moyens d’actions de la Communauté de communes 

 

 

Thème Sous Thème 
Numéro de 

l'indicateur 

Nom de 

l'indicateur 

Paramètre 

mesuré 

Détail: Définition, unité de 

mesure  

Source des 

données 

Type de 

valeur initiale 

Fréquence de mise à 

jour 

Moyens 

d’actions 

de la 

Commun

auté de 

Commun

es 

Compéten

ces  outils 

et projets 

42 
Statuts de 

la CCS 

Compétences 

de la CCS 

 

Selon les statuts officiels en août 

2012 

 

CCS valeur en 2010 bilan annuel 

43 Partenariats 

 

Inventaire des 

projets 

communs 

avec d'autres 

EPCI 

en 2012 CCS valeur en 2011 bilan annuel 


